
 

 

 Santé Québec 

 

 Siège social 
Québec 
930, chemin Sainte-Foy, 6e étage 
Québec (Québec)  G1S 2L4 

 Montréal 
2021, avenue Union, bureau 10.051  
Montréal (Québec)  H3A 2S9 

 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 2 avril 2025 
 

 

 

 

 
Objet  : Réponse - Demande d’accès à des documents  
 
Madame,  
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 17 mars 2025 pour l'obtention 
de tout document ou toute information contenus dans les dossiers de Santé Québec 
et du CIUSSS de la Capitale-Nationale concernant l’opérateur, Chartwell Master 
Care LP, ou les propriétaires enregistrés, Investissement Beauport et 9366-0330 
Québec Inc., les cas échéant, en regard des opérations qui se déroulent au 1108, 
boulevard de la Chaudière, à Québec et au 2556, rue Lionnel-Audet, à Québec, 
incluant notamment, les rapports, les plaintes, les documents d’inspection et les avis 
de non-conformité, le tout depuis les dix (10) dernières années. 
   
Aux termes de nos vérifications, vous trouverez ci-joint les documents répondant à 
votre demande. Toutefois, certains renseignements contenus dans ces documents 
ont été caviardés parce qu’il s’agit de renseignements personnels qui ne peuvent 
être communiqués sans le consentement des personnes concernées, et ce, 
conformément aux articles 53, 54 et 56 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1).   
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet. 
 
Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

 
 

Me Anne de Ravinel, responsable de l’accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels 

 
N/Réf. : 25-SQ-0001-63-01 

 
 
p.j  Avis de recours 
      Dispositions législatives citées 



     Documents – onglet 1 
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- au formulaire d’administration des médicaments 
(FADM), au logiciel informatisé d’administration 
des médicaments ou au formulaire 
d’enregistrement des activités de soins de la 
Règle de soins nationale (RSN), le cas échéant. 

 

• S’assure de donner accès aux professionnels 
habilités du CIUSSS aux informations 
documentées par les aides-soignants du milieu 
dans le cadre du suivi et de la supervision des 
actes confiés : accès aux FADM pour le personnel 
du CIUSSS qui assure ces suivis. 

 

Préciser les modalités : Lors de la supervision des 
aides-soignants, enseigne, sensibilise sur l’importance 
et accompagne les aides-soignants au besoin dans le 
processus de documentation des accidents et 
incidents. 
 

• Contribue, lorsque pertinent, à l’analyse des 
événements indésirables survenus en lien avec les 
activités de soins confiées, et à l’application de 
mesures correctives et préventives afin d’en éviter 
la récurrence. 

 

6.3 Formulaires obligatoires :   

Se référer aux CIUSSS pour les formulaires à utiliser et les modalités. 

L’utilisation de formulaires pour assurer le suivi des activités de soins confiées est obligatoire.   

La Règle de soins nationale présente les formulaires à utiliser. 

Une RPA peut avoir un dossier informatisé permettant de documenter ces mêmes informations. 

➢ ADMINISTRATION DES MÉDICAMENTS PRESCRITS RÉGULIERS : 

• Formulaires à utiliser par le professionnel habilité : Directives aux aides-soignants     
                                                                                                  (Annexe 2 de la RSN) 

• Formulaire à utiliser par l’aide-soignant : Enregistrement des activités confiées 
                                                                                (Annexe 3 de la RSN) 
 

➢ ADMINISTRATION DES MÉDICAMENTS AU BESOIN (PRN) : 

• Formulaires à utiliser par le professionnel habilité : Directives aux aides-soignants     
                                                                                               (Annexe 4 de la RSN) 

• Formulaire à utiliser par l’aide-soignant : Enregistrement des activités confiées 
                                                                               (Annexe 5 de la RSN) 
 

➢ SOINS INVASIFS ET NON INVASIFS D’ASSISTANCE AUX AVQ 

• Formulaires à utiliser par le professionnel habilité : Directives aux aides-soignants     
                                                                                                 (Annexe 6 de la RSN) 

• Formulaire à utiliser par l’aide-soignant : Enregistrement des activités confiées 
                                                                               (Annexe 7 de la RSN) 

Modalités à établir : 
o Formulaire de la RSN ou formulaires du CIUSSS ou 
o Dossier ou logiciel informatisé de la RPA 
 

➢ REGISTRE DE SUIVI DE FORMATION, DE SUPERVISION ET D’AUTORISATION                 
(Papier ou informatisé) 

• Activités de soins confiés aux aides-soignants - administration des médicaments : 
o (Annexe 9 de la RSN) 

• Activités de soins confiés aux aides-soignants – soins invasifs aux AVQ : 
o (Annexe 10 de la RSN) 

« Le registre de l’aide-soignant indiquant les dates de sa formation, de sa supervision et de son autorisation lui 
appartient. L’aide-soignant est responsable de l’avoir en sa possession lorsqu’il reçoit une nouvelle formation, 
qu’il soit supervisé et autorisé. »  

« L’exploitant de la RPA où exerce l’aide-soignant peut décider de conserver les originaux afin d’éviter les 
pertes. Le professionnel habilité doit inscrire les dates de supervision et d’autorisation dans le registre original, 
et non sur une copie. L’exploitant de la RPA où exerce l’aide-soignant conserve une copie à jour. » 

6.4 Pour le volet distribution et administration des médicaments prescrits (Art. 14.2 du Règlement sur la 
certification des RPA) 

Si l’une des RPA est de catégorie 1 ou 2, seule la distribution des médicaments est possible 

L’exploitant de la RPA doit : 

• « Désigner un membre du personnel de la 
résidence pour agir comme responsable 

Le CIUSSS pourrait :  

• Fournir avis / conseils / formation relativement à : 
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d’identifier, pour chaque quart de travail, les 
membres du personnel chargé de la distribution et 
/ou de l’administration des médicaments ». 

Nom du ou des membre(s) du personnel désigné :   

• « Prendre les moyens nécessaires afin que les 
membres du personnel chargé de la distribution et 
/ou de l’administration des médicaments soient en 
mesure, lors de la remise des médicaments, de 
vérifier l’identité du résident et que les 
médicaments qu’ils remettent ou administrent lui 
sont bien destinés ». 

 
Moyens :  

o Les sept bons 
 

En cas d’erreur : 

o Qui aviser :   En situation de distribution, la 
pharmacie communautaire du résident doit être 
avisée. En situation d’administration, l’infirmière 
dédiée ou la pharmacie communautaire doivent 
être avisés selon ce qui est inscrit dans les 
directives; 

o Actions à prendre : Une fois les personnes 
identifiées contactées, celles-ci émettront des 
recommandations que la RPA doit appliquer et 
assurer les suivis nécessaires. 

 

• « Prendre les moyens requis afin qu’un incident ou 
un accident en lien avec la distribution ou 
l’administration d’un médicament à un résident 
fasse l’objet d’une déclaration au registre des 
incidents et accidents de la RPA visé à l’article 50 
du règlement ». 

 
Moyens : Remplir la déclaration d’incident/accident et 
inscrire la situation au registre des incidents ou 
accidents de la RPA. 

• « De s’assurer du respect des modalités 
applicables par les membres du personnel pour la 
distribution et/ou l’administration des médicaments 
prescrits aux résidents prévues par l’entente ». 

Moyens :  Consultation de la règle de soin. À voir avec 
la RPA 

• En cas de doute sur la capacité d'un résident à 
gérer de façon sécuritaire sa médication, faire une 
demande au CIUSSS afin de procéder à une 
évaluation de sa capacité d'autosoins. 

Les modalités relatives à : 

• « L’entreposage, à la conservation et à la 
distribution des médicaments prescrits aux 
résidents ». 

Modalités : La RPA doit valider les directives 
d’entreposage des pharmacies communautaires. 

• « La gestion des médicaments périmés ou qui n’ont 
plus à être consommés par les résidents » 

Modalités : La RPA doit valider les directives 
d’entreposage des pharmacies communautaires. 

• Conserver les stupéfiants, les drogues contrôlées 
et les substances ciblées en administration PRN 
dans un endroit sécurisé à accessibilité restreinte 
et instaurer un décompte de ceux-ci.    

 

o La distinction entre les activités d’administration 
et de distribution des médicaments; 

o Les meilleures pratiques pour être en mesure 
de s’assurer de remettre le bon médicament à 
la bonne personne; 

o Les règles à respecter pour la conservation et 
l’entreposage sécuritaire des médicaments 
prescrits aux résidents; 

o Les meilleures pratiques relatives à la gestion 
des médicaments périmés ou qui n’ont plus à 
être consommés par les résidents. 

 

• Identifier les actions à prendre rapidement en cas 
d’erreur dans la distribution ou l’administration des 
médicaments. 

• Contribuer l’analyse des situations ou une erreur 
est survenue dans la distribution ou l’administration 
des médicaments et à l’identification des mesures à 
prendre pour en éviter la répétition. 
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ANNEXE 2  
 

Pour effectuer des activités de soins confiés, les aides-soignants doivent suivre l’une des formations 

obligatoires reconnues par le MEQ ou le MSSS (Règle de soins nationale) 

L’aide-soignant doit avoir fait l’apprentissage des compétences liées à ces activités dans le cadre d’un programme 
de formation reconnu par le ministère de l’Éducation O par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 
qui : 

 ▪ a une durée minimale de 14 heures; 
 ▪ porte sur les normes et les voies d’administration des médicaments ainsi que sur la législation encadrant 

la pratique des activités relatives aux soins invasifs. 

 Les aides-soignants ont donc deux options pour compléter la formation reconnue : 

1. Formation reconnue par le ministère de l’Éducation dans le cadre d’un programme de formation menant 
à l’obtention d’un diplôme en soins d’assistance. 

 
 Il peut donc s’agir de l’une des formations ou de la reconnaissance d’acquis suivantes :  

    ▪ Diplôme d’études professionnelles (DEP) : 
− DEP 5317 : Assistance à la personne à domicile (programme existant avant 2017); 
− DEP 5358 : Assistance à la personne en établissement et à domicile (programme depuis 2017). 

 ▪ Attestation d’études professionnelles (AEP) :  
− AEP 4244 : Assistance à la personne en RPA (programme depuis 2018). 

 ▪ L’aide-soignant a obtenu une reconnaissance des acquis officielle par un centre de services scolaire 
ou une commission scolaire pour l’apprentissage des compétences en lien avec les activités de soins 
visées aux articles 39.7 et 39.8.  

 
2. Formation reconnue par le ministère de la Santé et des Services sociaux qui peut être donnée par : 

▪ un établissement du réseau de la santé et des services sociaux;  
▪ des formateurs autorisés par un centre de services scolaire (CSS) ou une commission scolaire dans le 

cadre du Programme de développement des compétences sur les services d’assistance personnelle, 
notamment offerts, par exemple, en EESAD;  

▪ le service aux entreprises des centres de services scolaires ou des commissions scolaires. 
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Offre de services et limites d'accueil 

L'offre de services est destinée à des personnes âgées semi-autonomes (Catégorie 3) et à des personnes 

âgées en perte d'autonomie fonctionnelle physique ou cognitive de modérée à sévère (Catégorie 4). 

À titre de résidence ayant une offre de service destinée à des personnes semi-autonomes, la résidence 

Chartwell Le Florilège, offre des services d'assistance personnelle et/ou de soins infirmiers identifiés dans 

la grille de services. 

Limites d'accueil 

En tant que résidence privée pour aînés, notre complexe d'habitation peut s'adresser à une clientèle de 

personnes semi-autonomes. Ainsi, nous offrons les services d'assistance et les, soins infirmiers. De plus 

dans l'unité de soins, nous pouvons également accueillir en toute sécurité les personnes ayant des déficits 

cognitifs légers et certaines déficiences physiques. 

Lors de problèmes de santé affectant l'autonomie d'un résident, la directrice responsable des soins et des 

services avise le résident et, si ce dernier y consent, avise ses proches que l'état de santé de ce dernier 

nécessite des soins et des services. Les frais associés aux soins et aux services supplémentaires requis 

sont offerts selon la grille de tarification en vigueur. 

La résidence ne permet pas d'assurer la sécurité de la clientèle présentant des déficits cognitifs-modérés, 

des comportements d'errance-et/ou-risque de-fugues. 

Avis de dépassement de l'offre de services 

La résidence ne peut accueillir des personnes ayant des problèmes graves de santé et/ou des problèmes 

de comportement sévères de dépendances. 

Si jamais cette situation devait se produire, conformément aux critères en vigueur, nous vous aviserons 

(résident, CISSS et/ou CIUSSS ou proche aidant) par la remise en main propre ou par l'envoi d'un courrier 

recommandé du dépôt de l'avis traitant le dépassement de l'offre de services de la résidence. 
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ANNEXE 4 
 

Algorithmes selon le type de professionnel présent lors de la chute et outil de suivi post-chute 
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ANNEXE 4 (suite) 
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ANNEXE 4 (suite) 
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ANNEXE 4 (suite) 

 



ENTENTE DE COLLABORATION (IMMEUBLE MULTIVOCATIONNEL) 

22 

ANNEXE 4 (suite) 
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ANNEXE 5 
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ANNEXE 6 
 

Bordereau de télécopie pour résident connu des services du CIUSSS de la Capitale-Nationale
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ANNEXE 6 (suite) 
 

Bordereau de télécopie pour résident non-connu des services du CIUSSS de la Capitale-Nationale 
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ANNEXE 8 

 

Entente en lien avec les activités de soins confiées à des aides-soignants5 Administration des 
médicaments et soins invasifs d’assistance aux activités de la vie quotidienne 

 

 
PARTIE 1 

AUTORISATION 
 

À la suite d’une formation sur l’utilisation des méthodes de soins infirmiers (MSI), et de la validation de la 
compréhension et l’utilisation de la règle de soins nationale (RSN), ainsi que des obligations en lien avec 
les activités confiés, j’autorise :  

(Nom de l’infirmière ou l’infirmière auxiliaire de la RPA) 
 

L’AUTORISATION EST POUR : Assurer la supervision et l’autorisation des aides-soignants pour les 
activités d’administration des médicaments et de soins invasifs aux AVQ. 

*Il est important d’aviser l’infirmière dédiée en RPA du CIUSSSCN lors de problématique en lien avec les 
activités confiées  
 
CONDITIONS :  

Cette autorisation est limitée à cette personne et dans le cadre de ses tâches à la résidence pour aînés 
ou le groupe :   
 
Cette autorisation prend effet le :  
 
Nom et prénom de l’infirmière du CIUSSSCN :  
 
Signature :   Date :   
 
 
Le CIUSSS de la Capitale-Nationale conserve l'entière discrétion de réévaluer ou de retirer cette 
délégation à tout moment sur simple remise d'un avis écrit à la personne autorisée, si des écarts 
préjudiciables sont constatés dans le cadre de l'exécution de cette entente. (Formulaire de retrait à la 
suite)  
 

PARTIE 2 
RETRAIT DE L’AUTORISATION 

 
À la suite d’un constat d’écarts préjudiciables et d’un soutien non concluant en lien avec la délégation et/ 
ou la supervision des activités confiés (articles 39,7 et 39.8) nous sommes dans l’obligation de retirer 
l’autorisation cette activité.  
 
Nom et prénom de l’infirmière du CIUSSSCN :   

Signature :    Date :    

 

Nom et prénom de l’employé :    

Signature :   Date :       

 

Nom et prénom de l’exploitant :   

Signature :   Date :  

 
5 CE DOCUMENT DOIT RESTER AU DOSSIER DE L’EMPLOYÉ AU SEIN DE LA RÉSIDENCE CIUSSS Capitale-

Nationale/volet clinique DSAPA 2023-10-24  
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ANNEXE 9 
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ANNEXE 10 
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ANNEXE 11 
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ANNEXE 13 

 

COORDONNÉES DES RÉPONDANTS 

Personne(s) désigné(s) par l’exploitant 

Nom :   Fonction :   

No de tél. :   No de télécopieur :   

Adresse courriel :   
 

Nom :   Fonction :   

No de tél. :   No de télécopieur :   

Adresse courriel :  
 

Nom :   Fonction :   

No de tél. :   No de cellulaire :  450 775-9716 

Adresse courriel :  
 

Personne désignée par le CIUSSS de la Capitale-Nationale 

Nom :  Vanessa Bureau Fonction :  Cheffe de programme 

No de tél. :  418 663-1742 poste 28551 No de télécopieur :  418 663-5571 

Adresse courriel : vanessa.bureau.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca 
 

Coordonnées du répondant désigné par le CIUSSS de la Capitale-Nationale pour assurer le soutien 

clinique et la continuité des soins (infirmière dédiée RPA-DSAPA) 

Nom :  Sophie Fortier Tremblay No de tél. :  418 663-1742 poste 28452 

Adresse courriel : sophie.fortier-tremblay.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca 
 

Coordonnées de l’équipe accès (AIH) du CIUSSS de la Capitale-Nationale 

No de tél. : 418 651-3888 No de télécopieur :  418 577-8975 
 

Coordonnées du répondant désigné par le CIUSSS de la Capitale-Nationale pour assurer le suivi 

qualité  

Nom : Véronique Martel No de tél. : 581 992-6436 

Adresse courriel :  veronique.martel.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca 

 

Coordonnées de la chef de service de la DQEPE 

Nom :  Johanne Fradette No de tél. :  581 888-9413 

Adresse courriel : johanne.fradette.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca 

 



555, boul. Wilfrid-Hamel 
Québec (Québec) G1M 3X7 
Téléphone :  418 663-5345, poste 11397 

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 

Québec, le 19 décembre 2023 

Le Florilège 
2556, rue Lionel-Audet 
Québec (Québec)  G1C 0R7 

Objet : Confirmation de l’obtention de votre certificat de conformité 

Monsieur, 

C’est avec plaisir que le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) de 
la Capitale-Nationale renouvelle votre certificat. Nous tenons à vous féliciter et à vous 
remercier de votre précieuse collaboration. 

Vous trouverez ci-joint le certificat de conformité émis pour votre résidence. Votre certificat 
est donc valide de la date d’entrée en vigueur, le 1er décembre 2023, à la date d’expiration le 
30 novembre 2027. Aussi, nous vous demandons d’afficher, en permanence, votre certificat à 
la vue du public. Lors d’un renouvellement, la date de début de la période de validité inscrite 
sur votre certificat est établie à partir du jour suivant la date de fin de validité du certificat. 

Six mois avant la date d’expiration du certificat, nous amorcerons le processus de 
renouvellement conformément à la Loi sur les services de santé et les services sociaux, 3e alinéa 
de l’article 346.0.4.2.1. Vous devrez nous fournir les documents et renseignements prévus à cet 
effet. 

Nous vous rappelons qu’il est de votre responsabilité de maintenir les conditions d’obtention 
de votre certificat en tout temps. Advenant que le CIUSSS de la Capitale-Nationale soit informé 
que les conditions ne sont plus maintenues, des mesures seront prises et pourraient entraîner 
la révocation de votre certificat. 

Aussi, en vertu de l’article 346.0.17.1. de la Loi l’exploitant d’une résidence privée pour aînés 
qui désire cesser ses activités, même à l’égard d’une partie seulement de la résidence, doit 
transmettre un plan de cessation des activités au CIUSSS de la Capitale-Nationale au moins neuf 
mois avant la date prévue de la cessation. 

… 2 

Art. 53, 54 
et 56 
LADOP



 
 

Le Florilège  2 

 
 

Ce plan a principalement pour objet de s’assurer que la cessation des activités ne compromet 
pas la santé et la sécurité des résidents. Il doit prévoir les démarches qui seront entreprises 
ainsi que les actions qui seront posées par l’exploitant de la résidence pour une période 
minimale de six mois précédant la cessation. 
 
De plus, dans l’éventualité où vous envisageriez de cesser vos activités, le certificat ne pourra 
être cédé à un autre exploitant. Le nouvel exploitant de la résidence privée pour aînés devra 
donc, au moment de conclure l’achat, faire une demande d’autorisation de transfert du 
certificat au CIUSSS de la Capitale-Nationale.  
 
Pour toute question, nous vous invitons à communiquer avec votre intervenante au suivi de la 
qualité, Mme Véronique Martel, au 581 992-6436. 
 
Nous vous souhaitons la meilleure des chances dans la poursuite de vos activités et nous vous 
prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La directrice adjointe de l’amélioration continue de la qualité, 

Karine Huard 
 
p. j. :  Certificat de conformité 
 
 
 



555, boul. Wilfrid-Hamel 
Québec (Québec) G1M 3X7 

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 

Québec, le 7 décembre 2023 

Objet :  Suivi de non-conformités — correctifs demandé - Le Florilège - #7585 

Monsieur, 

La présente donne suite à plusieurs non-conformités constatées par des intervenants du Centre intégré 
universitaire de santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale, ci-après le CIUSSS de la Capitale-
Nationale et suite au passage d’Agrément Canada le 25 octobre 2023 à la résidence privée pour aînés 
« Le Florilège » que vous exploitez. 

Le processus de certification des résidences privées pour aînés est de la responsabilité du CIUSSS de la 
Capitale-Nationale, cependant Agrément Canada collabore dans l’étape de la visite de certification. 

Dans le cadre de l’exercice de cette responsabilité, le CIUSSS de la Capitale-Nationale met en place un 
processus continu de vérification de la certification des résidences. C’est dans le contexte du 
renouvellement de votre certification que ces correctifs vous sont ordonnés. 

Le tableau ci-joint présente les éléments constatés et indique les correctifs demandés de même que 
les délais pour les faire. 

Sachez qu’il s’agit d’un tableau évolutif et des éléments peuvent s’y ajouter au fur et à mesure des 
constats effectués. 

Pour toute question ou tout commentaire en lien avec la présente lettre ou en lien avec le processus 
de certification des résidences privées pour aînés par le CIUSSS de la Capitale-Nationale, vous pouvez 
communiquer avec votre intervenante au suivi de la qualité, madame Véronique Martel au 581 992-
3520. 

Soyez assuré de notre collaboration dans le présent contexte et veuillez recevoir, Monsieur, nos 
salutations distinguées. 

Cheffe de service au suivi de la qualité et certification des RPA-RHD 

p. j. Tableau des correctifs demandés 
c. c. Mme Véronique Martel, intervenante au suivi de la qualité 

Art. 53, 54 
et 56 LADOP



Art. 53, 54 et 56 
LADOP
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- au formulaire d’administration des médicaments
(FADM), au logiciel informatisé d’administration
des médicaments ou au formulaire
d’enregistrement des activités de soins de la
Règle de soins nationale (RSN), le cas échéant.

• S’assure de donner accès aux professionnels
habilités du CIUSSS aux informations
documentées par les aides-soignants du milieu
dans le cadre du suivi et de la supervision des
actes confiés : accès aux FADM pour le personnel
du CIUSSS qui assure ces suivis.

Préciser les modalités : Lors de la supervision des 
aides-soignants, enseigne, sensibilise sur l’importance 
et accompagne les aides-soignants au besoin dans le 
processus de documentation des accidents et 
incidents. 

• Contribue, lorsque pertinent, à l’analyse des
événements indésirables survenus en lien avec les
activités de soins confiées, et à l’application de
mesures correctives et préventives afin d’en éviter
la récurrence.

6.3 Formulaires obligatoires :   

Se référer aux CIUSSS pour les formulaires à utiliser et les modalités. 

L’utilisation de formulaires pour assurer le suivi des activités de soins confiées est obligatoire.  

La Règle de soins nationale présente les formulaires à utiliser. 

Une RPA peut avoir un dossier informatisé permettant de documenter ces mêmes informations. 

➢ ADMINISTRATION DES MÉDICAMENTS PRESCRITS RÉGULIERS :

• Formulaires à utiliser par le professionnel habilité : Directives aux aides-soignants
  (Annexe 2 de la RSN) 

• Formulaire à utiliser par l’aide-soignant : Enregistrement des activités confiées
   (Annexe 3 de la RSN) 

➢ ADMINISTRATION DES MÉDICAMENTS AU BESOIN (PRN) :

• Formulaires à utiliser par le professionnel habilité : Directives aux aides-soignants
 (Annexe 4 de la RSN) 

• Formulaire à utiliser par l’aide-soignant : Enregistrement des activités confiées
  (Annexe 5 de la RSN) 

➢ SOINS INVASIFS ET NON INVASIFS D’ASSISTANCE AUX AVQ

• Formulaires à utiliser par le professionnel habilité : Directives aux aides-soignants
  (Annexe 6 de la RSN) 

• Formulaire à utiliser par l’aide-soignant : Enregistrement des activités confiées
  (Annexe 7 de la RSN) 

Modalités à établir : 
o Formulaire de la RSN ou formulaires du CIUSSS ou
o Dossier ou logiciel informatisé de la RPA

➢ REGISTRE DE SUIVI DE FORMATION, DE SUPERVISION ET D’AUTORISATION
(Papier ou informatisé)

• Activités de soins confiés aux aides-soignants - administration des médicaments :
o (Annexe 9 de la RSN)

• Activités de soins confiés aux aides-soignants – soins invasifs aux AVQ :
o (Annexe 10 de la RSN)

« Le registre de l’aide-soignant indiquant les dates de sa formation, de sa supervision et de son autorisation lui 
appartient. L’aide-soignant est responsable de l’avoir en sa possession lorsqu’il reçoit une nouvelle formation, 
qu’il soit supervisé et autorisé. » 

« L’exploitant de la RPA où exerce l’aide-soignant peut décider de conserver les originaux afin d’éviter les 
pertes. Le professionnel habilité doit inscrire les dates de supervision et d’autorisation dans le registre original, 
et non sur une copie. L’exploitant de la RPA où exerce l’aide-soignant conserve une copie à jour. » 

6.4 Pour le volet distribution et administration des médicaments prescrits (Art. 14.2 du Règlement sur la 
certification des RPA) 

Si l’une des RPA est de catégorie 1 ou 2, seule la distribution des médicaments est possible 

L’exploitant de la RPA doit : 

• « Désigner un membre du personnel de la
résidence pour agir comme responsable

Le CIUSSS pourrait : 

• Fournir avis / conseils / formation relativement à :
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d’identifier, pour chaque quart de travail, les 
membres du personnel chargé de la distribution et 
/ou de l’administration des médicaments ». 

Nom du ou des membre(s) du personnel désigné :  

• « Prendre les moyens nécessaires afin que les
membres du personnel chargé de la distribution et
/ou de l’administration des médicaments soient en
mesure, lors de la remise des médicaments, de
vérifier l’identité du résident et que les
médicaments qu’ils remettent ou administrent lui
sont bien destinés ».

Moyens : 

o Les sept bons

En cas d’erreur : 

o Qui aviser :   En situation de distribution, la
pharmacie communautaire du résident doit être
avisée. En situation d’administration, l’infirmière
dédiée ou la pharmacie communautaire doivent
être avisés selon ce qui est inscrit dans les
directives;

o Actions à prendre : Une fois les personnes
identifiées contactées, celles-ci émettront des
recommandations que la RPA doit appliquer et
assurer les suivis nécessaires.

• « Prendre les moyens requis afin qu’un incident ou
un accident en lien avec la distribution ou
l’administration d’un médicament à un résident
fasse l’objet d’une déclaration au registre des
incidents et accidents de la RPA visé à l’article 50
du règlement ».

Moyens : Remplir la déclaration d’incident/accident et 
inscrire la situation au registre des incidents ou 
accidents de la RPA. 

• « De s’assurer du respect des modalités
applicables par les membres du personnel pour la
distribution et/ou l’administration des médicaments
prescrits aux résidents prévues par l’entente ».

Moyens :  Consultation de la règle de soin. À voir avec 
la RPA 

• En cas de doute sur la capacité d'un résident à
gérer de façon sécuritaire sa médication, faire une
demande au CIUSSS afin de procéder à une
évaluation de sa capacité d'autosoins.

Les modalités relatives à : 

• « L’entreposage, à la conservation et à la
distribution des médicaments prescrits aux
résidents ».

Modalités : La RPA doit valider les directives 
d’entreposage des pharmacies communautaires. 

• « La gestion des médicaments périmés ou qui n’ont
plus à être consommés par les résidents »

Modalités : La RPA doit valider les directives 
d’entreposage des pharmacies communautaires. 

• Conserver les stupéfiants, les drogues contrôlées
et les substances ciblées en administration PRN
dans un endroit sécurisé à accessibilité restreinte
et instaurer un décompte de ceux-ci.

o La distinction entre les activités d’administration
et de distribution des médicaments;

o Les meilleures pratiques pour être en mesure
de s’assurer de remettre le bon médicament à
la bonne personne;

o Les règles à respecter pour la conservation et
l’entreposage sécuritaire des médicaments
prescrits aux résidents;

o Les meilleures pratiques relatives à la gestion
des médicaments périmés ou qui n’ont plus à
être consommés par les résidents.

• Identifier les actions à prendre rapidement en cas
d’erreur dans la distribution ou l’administration des
médicaments.

• Contribuer l’analyse des situations ou une erreur
est survenue dans la distribution ou l’administration
des médicaments et à l’identification des mesures à
prendre pour en éviter la répétition.







Art. 53, 54 
et 56 
LADOP





ENTENTE DE COLLABORATION (IMMEUBLE MULTIVOCATIONNEL) 

15 

ANNEXE 2 

Pour effectuer des activités de soins confiés, les aides-soignants doivent suivre l’une des formations 

obligatoires reconnues par le MEQ ou le MSSS (Règle de soins nationale) 

L’aide-soignant doit avoir fait l’apprentissage des compétences liées à ces activités dans le cadre d’un programme 
de formation reconnu par le ministère de l’Éducation O par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 
qui : 

▪ a une durée minimale de 14 heures;
▪ porte sur les normes et les voies d’administration des médicaments ainsi que sur la législation encadrant

la pratique des activités relatives aux soins invasifs.

 Les aides-soignants ont donc deux options pour compléter la formation reconnue : 

1. Formation reconnue par le ministère de l’Éducation dans le cadre d’un programme de formation menant
à l’obtention d’un diplôme en soins d’assistance.

Il peut donc s’agir de l’une des formations ou de la reconnaissance d’acquis suivantes :

▪ Diplôme d’études professionnelles (DEP) :
− DEP 5317 : Assistance à la personne à domicile (programme existant avant 2017);
− DEP 5358 : Assistance à la personne en établissement et à domicile (programme depuis 2017).

▪ Attestation d’études professionnelles (AEP) :
− AEP 4244 : Assistance à la personne en RPA (programme depuis 2018).

▪ L’aide-soignant a obtenu une reconnaissance des acquis officielle par un centre de services scolaire
ou une commission scolaire pour l’apprentissage des compétences en lien avec les activités de soins
visées aux articles 39.7 et 39.8.

2. Formation reconnue par le ministère de la Santé et des Services sociaux qui peut être donnée par :

▪ un établissement du réseau de la santé et des services sociaux;
▪ des formateurs autorisés par un centre de services scolaire (CSS) ou une commission scolaire dans le

cadre du Programme de développement des compétences sur les services d’assistance personnelle,
notamment offerts, par exemple, en EESAD;

▪ le service aux entreprises des centres de services scolaires ou des commissions scolaires.
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Offre de services et limites d'accueil  

L'offre de services est destinée à des personnes âgées semi-autonomes (Catégorie 3)  

À titre de résidence ayant une offre de service destinée à des personnes semiautonomes, la résidence 

Chartwell L'Envol, offre des services d'assistance personnelle et/ou de soins infirmiers identifiés dans la grille 

de services.  

Limites d'accueil  

En tant que résidence privée pour aînés, notre complexe d'habitation peut s'adresser à une clientèle de 

personnes semi-autonomes. Ainsi, nous offrons les services d'assistance et les soins infirmiers. De plus 

dans l'unité de soins, nous pouvons également accueillir en toute sécurité les personnes ayant des déficits 

cognitifs légers et certaines déficiences physiques.  

Minimalement une fois par année ou lorsque la condition de santé du résident nécessite un changement au 

niveau des soins et/ou des services, une évaluation des besoins sera faite par la direction des services de 

santé.  

Lors de problèmes de santé affectant l'autonomie d'un résident, la directrice responsable des soins et des 

services avise le résident et, si ce dernier y consent, avise ses proches que l'état de santé de ce dernier 

nécessite des soins et des services. Les frais associés aux soins et aux services supplémentaires requis 

sont offerts selon la grille de tarification en vigueur.  

La résidence ne permet pas d'assurer la sécurité de la clientèle présentant des déficits cognitifs modérés, 

des comportements d'errance et/ou risque de fugue.  

Avis de dépassement de l'offre de services  

La résidence ne peut accueillir des personnes ayant des problèmes graves de santé et/ou des problèmes de 

comportement sévères de dépendances.  

Si jamais cette situation devait se produire, conformément aux critères en vigueur, nous vous aviserons 

(résident, CISSS et/ou CIUSSS ou proche aidant) par la remise en main propre ou par l'envoi d'un courrier 

recommandé du dépôt de l'avis traitant le dépassement de l'offre de services de la résidence.  
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ANNEXE 4 
 

Algorithmes selon le type de professionnel présent lors de la chute et outil de suivi post-chute 
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ANNEXE 4 (suite) 
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ANNEXE 4 (suite) 
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ANNEXE 4 (suite) 
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ANNEXE 4 (suite) 

 



ENTENTE DE COLLABORATION (IMMEUBLE MULTIVOCATIONNEL) 

23 

 
 



ENTENTE DE COLLABORATION (IMMEUBLE MULTIVOCATIONNEL) 

24 

 
 

 



ENTENTE DE COLLABORATION (IMMEUBLE MULTIVOCATIONNEL) 

25 

ANNEXE 5 
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ANNEXE 6 
 

Bordereau de télécopie pour résident connu des services du CIUSSS de la Capitale-Nationale
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ANNEXE 6 (suite) 
 

Bordereau de télécopie pour résident non-connu des services du CIUSSS de la Capitale-Nationale 
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ANNEXE 8 

 

Entente en lien avec les activités de soins confiées à des aides-soignants5 Administration des 
médicaments et soins invasifs d’assistance aux activités de la vie quotidienne 

 

 
PARTIE 1 

AUTORISATION 
 

À la suite d’une formation sur l’utilisation des méthodes de soins infirmiers (MSI), et de la validation de la 
compréhension et l’utilisation de la règle de soins nationale (RSN), ainsi que des obligations en lien avec 
les activités confiés, j’autorise :  

(Nom de l’infirmière ou l’infirmière auxiliaire de la RPA) 
 

L’AUTORISATION EST POUR : Assurer la supervision et l’autorisation des aides-soignants pour les 
activités d’administration des médicaments et de soins invasifs aux AVQ. 

*Il est important d’aviser l’infirmière dédiée en RPA du CIUSSSCN lors de problématique en lien avec les 
activités confiées  
 
CONDITIONS :  

Cette autorisation est limitée à cette personne et dans le cadre de ses tâches à la résidence pour aînés 
ou le groupe :   
 
Cette autorisation prend effet le :  
 
Nom et prénom de l’infirmière du CIUSSSCN :  
 
Signature :   Date :   
 
 
Le CIUSSS de la Capitale-Nationale conserve l'entière discrétion de réévaluer ou de retirer cette 
délégation à tout moment sur simple remise d'un avis écrit à la personne autorisée, si des écarts 
préjudiciables sont constatés dans le cadre de l'exécution de cette entente. (Formulaire de retrait à la 
suite)  
 

PARTIE 2 
RETRAIT DE L’AUTORISATION 

 
À la suite d’un constat d’écarts préjudiciables et d’un soutien non concluant en lien avec la délégation et/ 
ou la supervision des activités confiés (articles 39,7 et 39.8) nous sommes dans l’obligation de retirer 
l’autorisation cette activité.  
 
Nom et prénom de l’infirmière du CIUSSSCN :   

Signature :    Date :    

 

Nom et prénom de l’employé :    

Signature :   Date :       

 

Nom et prénom de l’exploitant :   

Signature :   Date :  

 
5 CE DOCUMENT DOIT RESTER AU DOSSIER DE L’EMPLOYÉ AU SEIN DE LA RÉSIDENCE CIUSSS Capitale-

Nationale/volet clinique DSAPA 2023-10-24  
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ANNEXE 9 
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ANNEXE 10 
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ANNEXE 11 
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ANNEXE 13 

 

COORDONNÉES DES RÉPONDANTS 

Personne(s) désigné(s) par l’exploitant 

Nom :  Johnny Fournier Fonction :  Directeur général 

No de tél. :  418 650-9899, poste 1100 No de télécopieur :   

Adresse courriel :  jofournier@chartwell.com 
 

Nom :  Samantha Langlais Fonction :  Directrice services santé 

No de tél. :  418 650-9899, poste 1306 No de télécopieur :   

Adresse courriel : samlanglaist@chartwell.com 
 

Nom :  Nancy Pelletier Fonction :  Directrice régionale, soins de santé 

No de tél. :  514 871-2500 No de cellulaire :  450 775-9716 

Adresse courriel : npelletier@chartwell.com 
 

Personne désignée par le CIUSSS de la Capitale-Nationale 

Nom :  Julie St-Pierre Fonction :  Cheffe de programme 

No de tél. :  418 998-0884 No de télécopieur :  418 577-8926 

Adresse courriel : julie.st-pierre.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca 
 

Coordonnées du répondant désigné par le CIUSSS de la Capitale-Nationale pour assurer le soutien 

clinique et la continuité des soins (infirmière dédiée RPA-DSAPA) 

Nom :  Myriam Briand No de tél. :  418 609-5374 

Adresse courriel : myriam.briand.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca 
 

Coordonnées de l’équipe accès (AIH) du CIUSSS de la Capitale-Nationale 

No de tél. : 418 651-3888 No de télécopieur :  418 577-8975 
 

Coordonnées du répondant désigné par le CIUSSS de la Capitale-Nationale pour assurer le suivi 

qualité  

Nom : Véronique Martel No de tél. : 581 992-6436 

Adresse courriel :  veronique.martel.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca 

 

Coordonnées de la chef de service de la DQEPE 

Nom :  Johanne Fradette No de tél. :  581 888-9413 

Adresse courriel : johanne.fradette.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca 

 



Art. 53, 
54 et 56 
LADOP



555, boul. Wilfrid-Hamel 
Québec (Québec) G1M 3X7 

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 

Québec, le 30 juillet 2024 

Chartwell Master Care LP 

Chartwell L'Envol, résidence pour retraités 
1108, boul. de la Chaudière  
Québec (Québec)  G1Y 0A6 

Objet : Confirmation de l’obtention de votre certificat de conformité 

Monsieur, 

C’est avec plaisir que le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) de la 
Capitale-Nationale renouvelle votre certificat. Nous tenons à vous féliciter et à vous remercier de 
votre précieuse collaboration. 

Vous trouverez ci-joint le certificat de conformité émis pour votre résidence. Votre certificat est donc 
valide de la date d’entrée en vigueur, le 3 septembre 2024, à la date d’expiration, le 2 septembre 
2028. Aussi, nous vous demandons d’afficher, en permanence, votre certificat à la vue du public. Lors 
d’un renouvellement, la date de début de la période de validité inscrite sur votre certificat est établie 
à partir du jour suivant la date de fin de validité du certificat. 

Six mois avant la date d’expiration du certificat, nous amorcerons le processus de renouvellement 
conformément à la Loi sur les services de santé et les services sociaux, 3e alinéa de l’article 346.0.4.2.1. 
Vous devrez nous fournir les documents et renseignements prévus à cet effet. 

Nous vous rappelons qu’il est de votre responsabilité de maintenir les conditions d’obtention de votre 
certificat en tout temps. Advenant que le CIUSSS de la Capitale-Nationale soit informé que les 
conditions ne sont plus maintenues, des mesures seront prises et pourraient entraîner la révocation 
de votre certificat. 

Aussi, en vertu de l’article 346.0.17.1. de la Loi l’exploitant d’une résidence privée pour aînés qui 
désire cesser ses activités, même à l’égard d’une partie seulement de la résidence, doit transmettre 
un plan de cessation des activités au CIUSSS de la Capitale-Nationale au moins neuf mois avant la date 
prévue de la cessation. 

… 2 

Art. 53, 54 
et 56 
LADOP



 

Chartwell L'Envol, résidence pour retraités   2 
 
 

Ce plan a principalement pour objet de s’assurer que la cessation des activités ne compromet pas la 
santé et la sécurité des résidents. Il doit prévoir les démarches qui seront entreprises ainsi que les 
actions qui seront posées par l’exploitant de la résidence pour une période minimale de six mois 
précédant la cessation. 
 
De plus, dans l’éventualité où vous envisageriez de cesser vos activités, le certificat ne pourra être 
cédé à un autre exploitant. Le nouvel exploitant de la résidence privée pour aînés devra donc, au 
moment de conclure l’achat, faire une demande d’autorisation de transfert du certificat au CIUSSS de 
la Capitale-Nationale.  
 
Pour toute question, nous vous invitons à communiquer avec votre intervenante au suivi de la qualité, 
Mme Véronique Martel, au  
 
Nous vous souhaitons la meilleure des chances dans la poursuite de vos activités et nous vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La directrice adjointe de l’amélioration continue de la qualité, 

Karine Huard 
 
p. j. Certificat de conformité 
 
c. c. Madame Johanne Fradette, cheffe de service suivi de la qualité et de la certification RPA et 

RHD 
 Madame Véronique Martel, intervenante au suivi de la qualité  
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Suivi : Non

Recherche d'un lieu
Liste des lieux trouvés (1)

Interventions (lieu : 03-08-059935)
Intervention réelle (23778)

Intervention réelle

Consultation d'une intervention réelle

Résidence pour aînés

03-08-059935
CHARTWELL L'ENVOL, RESIDENCE POUR RETRAITÉS (7443)
1108, BOULEVARD BOULEVARD DE LA CHAUDIERE, Québec

Exploitants

Nom Adresse

CHARTWELL MASTER CARE LP 1100-1080, CÔTE DU BEAVER HALL, MONTRÉAL

Informations générales

Date : 2020-05-26 Heure de début : 14:00 Heure de fin : 14:30
Type d'intervention : VISITE DE REPÉRAGE Sous-lieu de l'intervention : RÉSIDENCE POUR AÎNÉS
Origine Intervention : ALEATOIRE Détails :

Catégorie : 0 - RPA

Inspecteurs
:

 

Identification du lieu

Documents ayant servi à l’identification

Personnes rencontrées

Nom Prénom Titre

DG

Chapitres, articles et non-conformités concernés par l'intervention réelle

Article - Objet État Avis ou
Recommandations

Faits marquants observés

CHAPITRE S-4.2, R. 0.01 - RÈGLEMENT SUR LA CERTIFICATION DES RÉSIDENCES PRIVÉES POUR AÎNÉS

19 - seuil minimal - catégorie 3 Conforme

SELON LES INFORMATIONS
OBTENUES CAR KLES DOCUMENTS
N ETAIENT PAS VALIDÉS LORS DE
CETTE VISITE



Conformités

Nombre de conformités : 1

Nombre de recommandations : 0

Non vérifiés

Nombre de non vérifiés : 0

Non-conformités

Nombre de non-conformités : 0

Nombre d'avis verbaux : 0
Nombre d'avis administratifs : 0
Nombre d'avis de non-respect : 0
Nombre de constats d'infraction : 0
Nombre de rapports d'infraction généraux : 0
Nombre qui n'ont aucun suivi : 0

Preuves insuffisantes

Nombre de preuves insuffisantes : 0

Nombre de recommandations : 0

Pièces jointes

Nom du fichier Type

envol.pdf .pdf

Commentaires

Résumé de l'inspection

Nombre d'articles vérifiés : 1

Constats d'infraction

Aucun constat d'infraction trouvé.

Historique

Date Nom Prénom Rôle Action

2020-05-27 16:39:33 K20-Inspecteur Création

javascript:__doPostBack('ctl00$HolderPrincipal$PanneauRecherche$i4$ucConsulIntervReelle$fuPieceJointeInterv$RadGrid$ctl00$ctl04$gac_AttachementColumn','')


Suivi : Oui

Intervention non réalisée

VISITE DU CISSS/CIUSSS RAPPROCHÉE

Recherche d'un lieu
Liste des lieux trouvés (1)

Interventions (lieu : 03-08-059935)
Intervention réelle (24757)

Intervention réelle

Consultation d'une intervention réelle

Résidence pour aînés

03-08-059935
CHARTWELL L'ENVOL, RESIDENCE POUR RETRAITÉS (7443)
1108, BOULEVARD BOULEVARD DE LA CHAUDIERE, Québec

Exploitants

Nom Adresse

CHARTWELL MASTER CARE LP 1100-1080, CÔTE DU BEAVER HALL, MONTRÉAL

Informations générales

Date : 2020-11-04 Heure de début : 13:40 Heure de fin : 14:20
Type d'intervention : VISITE DE VIGIE PCI Sous-lieu de l'intervention : RÉSIDENCE POUR AÎNÉS
Origine Intervention : ALEATOIRE Détails :

Catégorie : 0 - RPA

Inspecteurs
:

 

Commentaires

VISITE DU CIUSS LE 2020-10-30

Constats d'infraction

Aucun constat d'infraction trouvé.

Historique

Date Nom Prénom Rôle Action

2020-11-04 16:54:03 K20-Inspecteur Création



Suivi : Non

Recherche d'un lieu
Liste des lieux trouvés (1)

Interventions (lieu : 03-08-059935)
Intervention réelle (229338)

Intervention réelle

Consultation d'une intervention réelle

Résidence pour aînés

03-08-059935
CHARTWELL L'ENVOL, RESIDENCE POUR RETRAITÉS (7443)
1108, BOULEVARD BOULEVARD DE LA CHAUDIERE, Québec

Exploitants

Nom Adresse

CHARTWELL MASTER CARE LP 1100-1080, CÔTE DU BEAVER HALL, MONTRÉAL

Informations générales

Date : 2021-01-26 Heure de début : 09:20 Heure de fin : 10:05
Type d'intervention : VISITE DE VIGIE PCI Sous-lieu de l'intervention : RÉSIDENCE POUR AÎNÉS
Origine Intervention : ALEATOIRE Détails :

Catégorie : 0 - RPA

Inspecteurs
:

 

Identification du lieu

Documents ayant servi à l’identification

Personnes rencontrées

Nom Prénom Titre

DIRECTEUR

Chapitres, articles et non-conformités concernés par l'intervention réelle

Article - Objet État Avis ou
Recommandations

Faits marquants observés

VISITES VIGIE PCI - VISITES VIGIE PCI

1 - Rapport visite vigie PCI Conforme

Pièces jointes

Nom du fichier Type

059935.pdf .pdf

hydro 059935.pdf .pdf

REQ 059935.pdf .pdf
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Conformités

Nombre de conformités : 1

Nombre de recommandations : 0

Non vérifiés

Nombre de non vérifiés : 0

Non-conformités

Nombre de non-conformités : 0

Nombre d'avis verbaux : 0
Nombre d'avis administratifs : 0
Nombre d'avis de non-respect : 0
Nombre de constats d'infraction : 0
Nombre de rapports d'infraction généraux : 0
Nombre qui n'ont aucun suivi : 0

Preuves insuffisantes

Nombre de preuves insuffisantes : 0

Nombre de recommandations : 0

Commentaires

MESURES JUSQU'AU 8 FÉVRIER 2021 RESPECTEES.

Résumé de l'inspection

Nombre d'articles vérifiés : 1

Constats d'infraction

Aucun constat d'infraction trouvé.

Historique

Date Nom Prénom Rôle Action

2021-02-05 13:53:54 K20-Inspecteur Mise à jour

2021-02-01 14:14:21 K20-Inspecteur Création



Recherche d'un lieu
Liste des lieux trouvés (1)

Interventions (lieu : 03-08-059935)
Intervention réelle (48832)

Intervention réelle

Consultation d'une intervention réelle

Tabac-Cannabis

03-08-059935
CHARTWELL L'ENVOL, RESIDENCE POUR RETRAITÉS (7443)
1108, BOULEVARD BOULEVARD DE LA CHAUDIERE, Québec

Exploitants

Nom Adresse

CHARTWELL MASTER CARE LP 1100-1080, CÔTE DU BEAVER HALL, MONTRÉAL

Informations générales

Date : 2022-09-14 Heure de début : 09:30 Heure de fin : 13:30
Type d'intervention : A- VISITE Sous-lieu de l'intervention : RÉSIDENCE POUR AÎNÉS
Origine Intervention : ALEATOIRE Détails :

Catégorie : 0 - RPA

Information sur l'intervention prévue

Date prévue
2020-12-01

Plaintes

Détail

Inspecteurs
:

 

Identification du lieu

Documents ayant servi à l’identification

Type : Permis du ministère de l'Agriculture, des
Pêcheries et de l'Alimentation (MAPAQ)
Numéro d'identification 2031283-0018-01
Nature RESTAURATEUR
Exploitant CHARTWELL MASTER CARE LP
Période (Début) 2022-05-22
Période (Fin) 2023-05-21

Personnes rencontrées

Nom Prénom Titre

DIRECTRICE



DIRECTEUR DES SOINS

Chapitres, articles et non-conformités concernés par l'intervention réelle

Article - Objet État Avis ou
Recommandations

Faits marquants observés

CANNABIS - CHAPITRE IV - RESTRICTION DE L'USAGE DU CANNABIS DANS CERTAINS LIEUX

012 (1) à (17) - A fumé du cannabis
dans un lieu fermé Conforme

017 - Affichage cannabis Conforme

018 - Tolérance cannabis Conforme
TABAC - CHAPITRE II - RESTRICTION DE L'USAGE DU TABAC DANS CERTAINS LIEUX

002 (1) à (12) - A fumé dans un lieu
fermé Conforme

010 - Affichage Conforme

011 - Tolérance Conforme

Pièces jointes

Nom du fichier Type

Certification.pdf .pdf

MAPAQ.pdf .pdf

Registraire des entreprises - État de renseignements d'une société de personnes au registre des entreprises.pdf .pdf

Commentaires

RECOMMANDE D'AJOUTER AFFICHAGE AU GARAGE C'EST L'AFFICHAGE 9M QUI EST PRÉSENTE MALGRÉ QU'IL N'Y A PAS DE RI EXPLICATION
DE LA LOI A MME HOULE

Résumé de l'inspection

Nombre d'articles vérifiés : 6
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Conformités

Nombre de conformités : 6

Nombre de recommandations : 0

Non vérifiés

Nombre de non vérifiés : 0

Non-conformités

Nombre de non-conformités : 0

Nombre d'avis verbaux : 0
Nombre d'avis administratifs : 0
Nombre d'avis de non-respect : 0
Nombre de constats d'infraction : 0
Nombre de rapports d'infraction généraux : 0
Nombre qui n'ont aucun suivi : 0

Preuves insuffisantes

Nombre de preuves insuffisantes : 0

Nombre de recommandations : 0

Constats d'infraction

Aucun constat d'infraction trouvé.

Historique

Date Nom Prénom Rôle Action

2022-09-15 09:42:52 K20-Inspecteur Mise à jour

2021-01-19 09:35:59 TRANSFERT C05-K20 TRANSFERT C05-K20 Création



Suivi : Oui

Recherche d'un lieu
Liste des lieux trouvés (1)

Interventions (lieu : 03-08-059935)
Intervention réelle (246269)

Intervention réelle

Consultation d'une intervention réelle

Résidence pour aînés

03-08-059935
CHARTWELL L'ENVOL, RESIDENCE POUR RETRAITÉS (7443)
1108, BOULEVARD BOULEVARD DE LA CHAUDIERE, Québec

Exploitants

Nom Adresse

CHARTWELL MASTER CARE LP 1100-1080, CÔTE DU BEAVER HALL, MONTRÉAL

Informations générales

Date : 2022-11-29 Heure de début : 10:15 Heure de fin : 11:55
Type d'intervention : A- VISITE Sous-lieu de l'intervention : RÉSIDENCE POUR AÎNÉS
Origine Intervention : ALEATOIRE Détails :

Catégorie : 0 - RPA

Information sur l'intervention prévue

Date prévue
2022-12-14

Plaintes

Détail

Inspecteurs
:

(En charge)  

Identification du lieu

Documents ayant servi à l’identification

Type : Permis du ministère de l'Agriculture, des
Pêcheries et de l'Alimentation (MAPAQ)
Numéro d'identification 2031283-0018-01
Nature RESTAURATEUR
Exploitant CHARTWELL MASTER CARE LP
Période (Début) 2022-05-22
Période (Fin) 2023-05-21

Personnes rencontrées

Nom Prénom Titre

vérification système appel à l'aide



DIRECTRICE

Chapitres, articles et non-conformités concernés par l'intervention réelle

Article - Objet État Avis ou
Recommandations

Faits marquants observés

CHAPITRE S-4.2, R. 0.01 - RÈGLEMENT SUR LA CERTIFICATION DES RÉSIDENCES PRIVÉES POUR AÎNÉS

13 - Bail Non vérifié

14 - Assurance responsabilité Conforme

15 - Système d’appel à l'aide Conforme Recommandations
FAIT À LA SALLE DE TOILETTE DU
1E ETAGE À 10H40, PAB ARRIVE
10H44

20 - Seuil minimal - catégorie 4 Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

21 - Plan de sécurité incendie (PSI) Conforme

22 - Procédures en cas d’urgence Conforme

23 - Conditions d'accueil d'une
personne avec des troubles
cognitifs

Non vérifié

24 - Risque d’errance Conforme

25 - Soins invasifs d’assistance AVQ
et administration des médicaments

Preuve
insuffisante Recommandations

PAB NE FONT JAMAIS
D'ADMINISTRATION DE
MÉDICAMENTS. CE SONT LES
INFIRMIÈRES ET INFIRMIÈRES
AUXILIAIRES QUI S'EN OCCUPE.
AUCUN DE CES DOSSIERS N'A PU
ÊTRE CONSULTÉ CAR CELLES-CI
FONT PARTIE D'UNE AGENCE ET
NE SONT PAS EMPLOYÉES DE LA
RPA

26 - Procédure pour distribution
ou administration de médicaments
catégories 2-3-4

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

28 - Formation RCR, secourisme
général et PDSB des préposés

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités



- Autre: UNE FORMATION NON RECONNUE ET UNE FORMATION ABSENTE,

- Autre: PRÉSENCE DE TROIS MÉDICAMENTS SANS PRESCRIPTION (ANUSUL, SOULAGEMENT DE LA DIARRHÉE
DE MARQUE PERSONNEL, TIMBRES DE RIVASTIGMINE)

29 - Formation et attestation des
compétences des préposés

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

30 - Aucune accusation, acte
criminel ou déclaration de
culpabilité

Preuve
insuffisante

31 - Déclaration d'accusation ou
déclaration de culpabilité Conforme

34 - Garantie de vérification
antécédents judiciaires et
attestations de compétences sous-
traitants/tiers

Conforme Recommandations SELON DOCUMENTS FOURNIS PAR
LES AGENCES

36 - Code d’éthique Non vérifié

37 - Document d’accueil Non vérifié

38 - Accès aux visiteurs et espaces
aménagés pour les recevoir Conforme

39 - Loisirs (activités de
divertissement et d’animation) Conforme

40 - Programme d’accueil et
d’intégration à la tâche Non vérifié

41 - Entente signée avec l’instance
locale Non vérifié

42 - Accès aux intervenants de la
santé et des services sociaux Conforme

43 - Activités professionnelles Non vérifié

44 - Procédure de plaintes Conforme

45 - Respect des autres lois Conforme

46 - Produits dangereux Conforme

47 - Trousse de premiers soins Non vérifié

48 - Autoadministration des
médicaments Non vérifié

49 - Interdiction d'offrir, vendre ou
mettre à la disposition des
médicaments

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités



- Autre: MANQUE PREUVE DE FORMATIONS

50 - Registre et déclaration des
incidents et accidents Non vérifié

51 - Avis de comportement
inhabituel Non vérifié

52 - Repérage de la perte
d'autonomie Non vérifié

53 - Repas conforme au Guide
alimentaire canadien Conforme

54 - Interdiction d’utiliser des
mesures de contrôle Non vérifié

55 - Exigence d’utiliser des
mesures de contrôle Non vérifié

56 - Balises spécifiques lors de
l'application de mesures de
remplacement et de contrôle

Non vérifié

57 - Contenu du dossier du
résident Non vérifié

58 - Contenu du dossier du
personnel

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

59 - Accessibilité des dossiers des
résidents et du personnel Conforme

60 - Confidentialité des
renseignements Conforme

64 al.2 - Ne pas s'être assuré du
respect de certaines dispositions Non vérifié

8 - Respect de l’ensemble du
règlement / Courtoisie Conforme

CHAPITRE S-4.2. - LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET LES SERVICES SOCIAUX

346.0.2 - Titulaire d'une attestation
temporaire ou d'un certificat de
conformité

Conforme

346.0.5 - Affichage à la vue du
public de l'attestation ou du
certificat de conformité

Conforme

VISITES VIGIE PCI - VISITES VIGIE PCI

1 - Rapport visite vigie PCI Non vérifié

2 - Formation de base sur la
prévention des infections avec une
preuve

Non vérifié



Conformités

Nombre de conformités : 19

Nombre de recommandations : 2

Non vérifiés

Nombre de non vérifiés : 22

Non-conformités

Nombre de non-conformités : 6

Nombre d'avis verbaux : 0
Nombre d'avis administratifs : 0
Nombre d'avis de non-respect : 6
Nombre de constats d'infraction : 0
Nombre de rapports d'infraction généraux : 0
Nombre qui n'ont aucun suivi : 0

Preuves insuffisantes

Nombre de preuves insuffisantes : 2

Nombre de recommandations : 1

3 - Formation en hygiène et
salubrité avec une preuve Non vérifié

4 - Équipements de protection
individuelle pour 24 heures Non vérifié

5 - Procédures pour la prévention
et le contrôle des infections Non vérifié

Pièces jointes

Nom du fichier Type

Avis_non_respect RPA (48articles) 2.0_20220919.pdf .pdf

Certificat.pdf .pdf

Déclaration de l'exploitant.pdf .pdf

Horaire.pdf .pdf

MAPAQ.pdf .pdf

Commentaires

VISITE DE SUIVI: INSPECTION EFFECTUÉE AVEC DIRECTRICE PEU DE DOSSIERS EMPLOYÉS VÉRIFIÉE, MME HOULE
EXPLIQUANT QU'ILS ONT UN GRAND MANQUE D'EMPLOYÉS ET FONT AFFAIRE AVEC DES AGENCES****BELLE COLLABORATION

Résumé de l'inspection

Nombre d'articles vérifiés : 27

Constats d'infraction

Aucun constat d'infraction trouvé.

Historique

Date Nom Prénom Rôle Action

2022-11-29 14:55:31 K20-Inspecteur Mise à jour

2022-11-29 14:39:56 K20-Inspecteur Mise à jour

2022-11-29 14:17:19 K20-Inspecteur Mise à jour
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2022-09-15 09:16:01 K20-Inspecteur Création



Recherche d'un lieu
Liste des lieux trouvés (1)

Interventions (lieu : 03-08-059935)
Intervention réelle (246268)

Intervention réelle

Consultation d'une intervention réelle

Tabac-Cannabis

03-08-059935
CHARTWELL L'ENVOL, RESIDENCE POUR RETRAITÉS (7443)
1108, BOULEVARD BOULEVARD DE LA CHAUDIERE, Québec

Exploitants

Nom Adresse

CHARTWELL MASTER CARE LP 1100-1080, CÔTE DU BEAVER HALL, MONTRÉAL

Informations générales

Date : 2023-11-22 Heure de début : 09:30 Heure de fin : 16:55
Type d'intervention : A- VISITE Sous-lieu de l'intervention : RÉSIDENCE POUR AÎNÉS
Origine Intervention : ALEATOIRE Détails :

Catégorie : 3 - RPA

Information sur l'intervention prévue

Date prévue
2025-09-14

Plaintes

Détail

Inspecteurs
:

 

Identification du lieu

Documents ayant servi à l’identification

Type :
Document délivré par une municipalité, un
ministère ou un organisme gouvernemental
non répertorié
Nom du document CERTIFICAT DE CONFORMITE DE RPA
Numéro d'identification 7443
Identification (personne physique ou morale) CHARTWELL MASTER CARE LP
Date (Début) 2020-09-03
Date (Fin) 2024-09-02

Type : Permis du ministère de l'Agriculture, des
Pêcheries et de l'Alimentation (MAPAQ)
Numéro d'identification 2031283-0018-01
Nature RESTAURATEUR
Exploitant CHARTWELL MASTER CARE LP
Période (Début) 2023-05-22
Période (Fin) 2024-05-21

Ajouter affichage garage



- Art.12 Affichage absent ou insuffisant dans un lieu fermé

- Autre: PAS AFFICHÉE

- (2) Affichage insuffisant ou absent dans un lieu fermé

Personnes rencontrées

Nom Prénom Titre

DIRECTEUR GÉNÉRALE

Chapitres, articles et non-conformités concernés par l'intervention réelle

Article - Objet État Avis ou
Recommandations

Faits marquants observés

CANNABIS - CHAPITRE II - POSSESSION DE CANNABIS À DES FINS PERSONNELLES

009 - Entreposage non sécuritaire
du cannabis Conforme

CANNABIS - CHAPITRE IV - RESTRICTION DE L'USAGE DU CANNABIS DANS CERTAINS LIEUX

012 (1) à (17) - A fumé du cannabis
dans un lieu fermé Conforme

017 - Affichage cannabis Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

018 - Tolérance cannabis Conforme

019 - A fait usage du cannabis
alors qu'elle prend soin ou a la
garde

Conforme

MALTRAITANCE - CHAPITRE II SECTION I - ADOPTION ET MISE EN OEUVRE DE LA POLITIQUE

009 - Application et affichage de la
politique à la vue du public (RPA)

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

TABAC - CHAPITRE II - RESTRICTION DE L'USAGE DU TABAC DANS CERTAINS LIEUX

002 (1) à (12) - A fumé dans un lieu
fermé Conforme

010 - Affichage Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

011 - Tolérance Conforme

Pièces jointes

Nom du fichier Type

Avis de non-respect_ Chartwell l'Envol_ résidence pour retraités (7443).msg .msg

Avis TABAC-CANNABIS.pdf .pdf

Avis_MALTRAITANCE.pdf .pdf

Certificat de conformité.jpg .jpg
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Conformités

Nombre de conformités : 6

Nombre de recommandations : 0

Non vérifiés

Nombre de non vérifiés : 0

Non-conformités

Nombre de non-conformités : 3

Nombre d'avis verbaux : 0
Nombre d'avis administratifs : 0
Nombre d'avis de non-respect : 3
Nombre de constats d'infraction : 0
Nombre de rapports d'infraction généraux : 0
Nombre qui n'ont aucun suivi : 0

Preuves insuffisantes

Nombre de preuves insuffisantes : 0

Nombre de recommandations : 0

Nom du fichier Type

MAPAQ.jpg .jpg

Notes.pdf .pdf

req.pdf .pdf

Commentaires

AFFICHAGE TABAC-CANNABIS PORTE PRINCIPALE, PAS DANS LE STATIONNEMENT, A POLITIQUE DE LUTTE CONTRE MALTRAITANCE, MAIS
AFFICHE UNIQUEMENT POSTER

Résumé de l'inspection

Nombre d'articles vérifiés : 9

Constats d'infraction

Aucun constat d'infraction trouvé.

Historique

Date Nom Prénom Rôle Action

2023-11-23 11:35:39 K20-Inspecteur Mise à jour

2023-11-23 11:31:49 K20-Inspecteur Mise à jour

2022-09-15 09:11:47 K20-Inspecteur Création
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Suivi : Non

Recherche d'un lieu
Liste des lieux trouvés (1)

Interventions (lieu : 03-08-059935)
Intervention réelle (258106)

Intervention réelle

Consultation d'une intervention réelle

Résidence pour aînés

03-08-059935
CHARTWELL L'ENVOL, RESIDENCE POUR RETRAITÉS (7443)
1108, BOULEVARD BOULEVARD DE LA CHAUDIERE, Québec

Exploitants

Nom Adresse

CHARTWELL MASTER CARE LP 1100-1080, CÔTE DU BEAVER HALL, MONTRÉAL

Informations générales

Date : 2023-11-22 Heure de début : 09:30 Heure de fin : 16:55
Type d'intervention : A- VISITE Sous-lieu de l'intervention : RÉSIDENCE POUR AÎNÉS
Origine Intervention : ALEATOIRE Détails :

Catégorie : 4 - RPA

Information sur l'intervention prévue

Date prévue
2023-11-29

Plaintes

Détail

Inspecteurs
:

 

Identification du lieu

Documents ayant servi à l’identification

Type :
Document délivré par une municipalité, un
ministère ou un organisme gouvernemental
non répertorié
Nom du document CERTIFICAT DE CONFORMITE DE RPA
Numéro d'identification 7443
Identification (personne physique ou morale) CHARTWELL MASTER CARE LP
Date (Début) 2020-09-03
Date (Fin) 2024-09-02



- Autre: VOIR INTERVENTION RÉELLE # 249164

- Autre: VOIR INTERVENTION RÉELLE # 249164

- Autre: VOIR INTERVENTION RÉELLE # 249164

- Autre: VOIR INTERVENTION RÉELLE # 249164

Type : Permis du ministère de l'Agriculture, des
Pêcheries et de l'Alimentation (MAPAQ)
Numéro d'identification 2031283-0018-01
Nature RESTAURATEUR
Exploitant CHARTWELL MASTER CARE LP
Période (Début) 2023-05-22
Période (Fin) 2024-05-21

Personnes rencontrées

Nom Prénom Titre

DIRECTRICE DES SOINS RÉGIONAL (PAR
TÉLÉPHONE)

PRÉPOSÉE À LA LOCATION

ADJOINTE ADMINISTRATIVE

INFIRMIÈRE AUXILIAIRE

COORDONNATRICE DES SOINS

CHEF EXÉCUTIF

DIRECTEUR GÉNÉRAL

DIRECTRICE DES SOINS

Chapitres, articles et non-conformités concernés par l'intervention réelle

Article - Objet État Avis ou
Recommandations

Faits marquants observés

CHAPITRE S-4.2, R. 0.01 - RÈGLEMENT SUR LA CERTIFICATION DES RÉSIDENCES PRIVÉES POUR AÎNÉS

14.1 - Entente de collaboration -
trajectoires

Non
conforme Aucun suivi

Non-conformités

14.2 - Entente de collaboration -
médicaments prescrits

Non
conforme Aucun suivi

Non-conformités

14.3 - Entente de collaboration -
soins invasifs

Non
conforme Aucun suivi

Non-conformités

14.4 - Entente de collaboration –
mesures contention et
remplacement

Non
conforme Aucun suivi

Non-conformités

20 - Seuil minimal - catégorie 4 Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités



- Autre: FORMATION INCOMPLÈTE (VOIR VÉRIFICATION ART 58- SELON DOSSIERS PRÉSENTÉS FORMATION DU
PERSONNEL INCOMPLET, ENTENTE AVEC AGENCE NON-CONFORME)

- Autre: VOIR INTERVENTION RÉELLE # 249164

- Autre: VOIR INTERVENTION RÉELLE # 249164

- Autre: VOIR INTERVENTION RÉELLE # 249164

- Autre: VOIR INTERVENTION RÉELLE # 249164

- Autre: VOIR INTERVENTION RÉELLE # 249164

- Autre: VOIR INTERVENTION RÉELLE # 249164

- Autre: VOIR INTERVENTION RÉELLE # 249164

- Autre: VOIR INTERVENTION RÉELLE # 249164

21 - Plan de sécurité incendie (PSI) Non
conforme Aucun suivi

Non-conformités

27.1 - Processus d’accueil et
d’intégration

Non
conforme Aucun suivi

Non-conformités

28 - Formation RCR, secourisme
général et PDSB des préposés

Non
conforme Aucun suivi

Non-conformités

29 - Formation et attestation des
compétences des préposés

Non
conforme Aucun suivi

Non-conformités

31 - Déclaration d'accusation ou
déclaration de culpabilité

Non
conforme Aucun suivi

Non-conformités

34 - Garantie de vérification
antécédents judiciaires et
attestations de compétences sous-
traitants/tiers

Non
conforme Aucun suivi

Non-conformités

36 - Code d’éthique Non
conforme Aucun suivi

Non-conformités

37 - Document d’accueil Non
conforme Aucun suivi

Non-conformités

45 - Respect des autres lois Non
conforme Aucun suivi



- Autre: VOIR INTERVENTION RÉELLE # 249164

- Autre: ACCÈS PRODUITS TOXIQUE: CHARIOT À GAUGHE #7 ET BUANDERIE (VOIR PHOTOS)

- Autre: DOIT ÊTRE EN BON ÉTAT- PRODUITS PÉRIMÉS --- VOIR INTERVENTION RÉELLE # 249164

- Autre: VOIR INTERVENTION RÉELLE # 249164

- Autre: VOIR INTERVENTION RÉELLE # 249164

- Autre: VOIR INTERVENTION RÉELLE # 249164

- Autre: VOIR INTERVENTION RÉELLE # 249164

Conformités

Nombre de conformités : 0

Nombre de recommandations : 0

Non-conformités

Nombre de non-conformités : 20

Nombre d'avis verbaux : 0
Nombre d'avis administratifs : 0
Nombre d'avis de non-respect : 3
Nombre de constats d'infraction : 0

Non-conformités

46 - Produits dangereux Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

47 - Trousse de premiers soins Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

50 - Registre et déclaration des
incidents et accidents

Non
conforme Aucun suivi

Non-conformités

57 - Contenu du dossier du
résident

Non
conforme Aucun suivi

Non-conformités

58 - Contenu du dossier du
personnel

Non
conforme Aucun suivi

Non-conformités

8 - Respect de l’ensemble du
règlement / Courtoisie

Non
conforme Aucun suivi

Non-conformités

Commentaires

VOIR COMMENTAIRE INTERVENTION RÉELLE # 249164

Résumé de l'inspection

Nombre d'articles vérifiés : 20



Non vérifiés

Nombre de non vérifiés : 0

Nombre de rapports d'infraction généraux : 0
Nombre qui n'ont aucun suivi : 17

Preuves insuffisantes

Nombre de preuves insuffisantes : 0

Nombre de recommandations : 0

Constats d'infraction

Aucun constat d'infraction trouvé.

Historique

Date Nom Prénom Rôle Action

2023-11-23 11:15:23 K20-Inspecteur Mise à jour

2023-11-23 11:08:05 K20-Inspecteur Mise à jour

2023-10-31 12:13:20 K20-Inspecteur Création



Suivi : Non

Recherche d'un lieu
Liste des lieux trouvés (1)

Interventions (lieu : 03-08-059935)
Intervention réelle (249164)

Intervention réelle

Consultation d'une intervention réelle

Résidence pour aînés

03-08-059935
CHARTWELL L'ENVOL, RESIDENCE POUR RETRAITÉS (7443)
1108, BOULEVARD BOULEVARD DE LA CHAUDIERE, Québec

Exploitants

Nom Adresse

CHARTWELL MASTER CARE LP 1100-1080, CÔTE DU BEAVER HALL, MONTRÉAL

Informations générales

Date : 2023-11-22 Heure de début : 09:30 Heure de fin : 16:55
Type d'intervention : A- VISITE Sous-lieu de l'intervention : RÉSIDENCE POUR AÎNÉS
Origine Intervention : ALEATOIRE Détails :

Catégorie : 3 - RPA

Information sur l'intervention prévue

Date prévue
2023-11-29

Plaintes

Détail

Inspecteurs
:

 

Identification du lieu

Documents ayant servi à l’identification

Type :
Document délivré par une municipalité, un
ministère ou un organisme gouvernemental
non répertorié
Nom du document CERTIFICAT DE CONFORMITE DE RPA
Numéro d'identification 7443
Identification (personne physique ou morale) CHARTWELL MASTER CARE LP
Date (Début) 2020-09-03
Date (Fin) 2024-09-02



Type : Permis du ministère de l'Agriculture, des
Pêcheries et de l'Alimentation (MAPAQ)
Numéro d'identification 2031283-0018-01
Nature RESTAURATEUR
Exploitant CHARTWELL MASTER CARE LP
Période (Début) 2023-05-22
Période (Fin) 2024-05-21

Personnes rencontrées

Nom Prénom Titre

DIRECTRICE DES SOINS RÉGIONAL (PAR
TÉLÉPHONE)

PRÉPOSÉE À LA LOCATION

ADJOINTE ADMINISTRATIVE

INFIRMIÈRE AUXILIAIRE

COORDONNATRICE DES SOINS

CHEF EXÉCUTIF

DIRECTEUR GÉNÉRAL

DIRECTRICE DES SOINS

Chapitres, articles et non-conformités concernés par l'intervention réelle

Article - Objet État Avis ou
Recommandations

Faits marquants observés

CHAPITRE S-4.2, R. 0.01 - RÈGLEMENT SUR LA CERTIFICATION DES RÉSIDENCES PRIVÉES POUR AÎNÉS

13 - Remise de documents avant la
signature du bail Conforme

13.1 - Outils pouvant être utilisés
pour le repérage et l‘évaluation Conforme

FONT UNIQUEMENT
L'ÉVALUATION POUR LE COGNITIF
SELON DIRECTRICE DES SOINS

13.2 - Utilisation du document
accueil pour le choix des services Conforme

13.3 - Aucune facturation pour
l’utilisation du système d’appel à
l’aide

Conforme

13.4 - Formulaire de bail
obligatoire

Preuve
insuffisante

AUCUN NUMÉRO DE BAIL,
DIRECTEUR ET PERSONNELS NE
PEUVENT PAS CONFIRMER S'ILS
ONT UNE LICENCE DU TAL, LES
SERVICES SONT DANS UN ANNEXE
DÉTAILLÉ. L'IMPRESSION COUPE
LA MENTION COPIE DU
LOCATEUR, EST-CE UNE MAUVAISE
IMPRESSION OU UNE
PHOTOCOPIE, AUCUNE
CONFIRMATION

13.5 - Maintien des services
pendant la durée du bail Conforme

13.6 - Consentement requis pour
l’évaluation du résident Conforme



- Autre: AUCUNE ENTENTE SIGNÉE DEPUIS 15-12-2022

- Autre: AUCUNE ENTENTE SIGNÉE DEPUIS 15-12-2022

- Autre: AUCUNE ENTENTE SIGNÉE DEPUIS 15-12-2022

- Autre: AUCUNE ENTENTE SIGNÉE DEPUIS 15-12-2022

- Autre: MANQUE PERSONNEL ET SURVEILLANT, FORMATION INCOMPLETE. (VOIR VÉRIFICATION ART 58-
SELON DOSSIERS PRÉSENTÉS FORMATION DU PERSONNEL INCOMPLET, ENTENTE AVEC AGENCE NON-
CONFORME ET LE PERSONNEL DEVANT COUVRIR LE SEUIL DE LA CATÉGORIE 3 SONT À MÊME LA CATÉGORIE 4,
DONC DOIT Y AVOIR UNE PERSONNE EN TOUT TEMPS DANS LA CATÉGORIE 4 AVEC LES FORMATIONS
NÉCESSAIRES)

14 - Assurance responsabilité Conforme

HUB #0112195RPT001 DU 30-09-
2023 AU 30-09-2024,
RESPONSABILITÉ CIVILE
10,000,000$ INCLUANT
RESPONSABILITÉ
PROFESSIONNELLE 10,000,000$
VOIR PHOTOS.--- PAS
D'ASSURANCE ADMINISTRATEURS
ET DIRIGEANTS PUISQU'IL S'AGIT
D'UNE COMPAGNIE EN
COMMANDITE. -- TÉLÉPHONE
MAIN LIBRE, DIRECTEUR ET
DIRECTRICE DES SOINS
RÉGIONALES QUI MENTIONNE:
PROFESSIONNELLE INCLUS DANS
RC ET TOUJOURS COMPLIQUÉ
PARCE QUE DOCUMENT EN
ANGLAIS.

14.1 - Entente de collaboration -
trajectoires

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

14.2 - Entente de collaboration -
médicaments prescrits

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

14.3 - Entente de collaboration -
soins invasifs

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

14.4 - Entente de collaboration –
mesures contention et
remplacement

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

15 - Système d’appel à l'aide Conforme

19 - seuil minimal - catégorie 3 Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités



- Autre: LISTE RÉSIDENTS PAS À JOUR (DATE DU 10-11-2023, MAIS DIVERGEANCE VERSUS LISTE DE RÉSIDENTS
PRÉSENTÉ:  #001 OCCUPÉ PAR  VACANT #008 

 VACANT #324 OCCUPÉ  VACANT #506 OCCUPÉ 
RÉSIDENTS VÉRIFIÉS À LA VOLÉE. ) ---- PREUVE INSUFFISANTE, AUCUN DÉTAIL D'ENTENTE DE TRANSPORT

- Autre: DOCUMENT INCOMPLET: VOIR VÉRIFICATION ART 27.1 ET 37-- MANQUE RÈGLES RELATIVES À
L'UTILISATION D'APPAREILS/ÉQUIPEMENTS ET MODALITÉS PRÉVUES POUR DISTRIBUTION OU
ADMINISTRATION DE MÉDICAMENTS

- Autre: FORMATION ÉCHUE, INCOMPLÈTE (VOIR VÉRIFICATION ART 58 ET ENTENTE AGENCE NE GARANTIE PAS
LES FORMATIONS)

- Autre: FORMATION ET/OU RAC MANQUANTE (VOIR VÉRIFICATION ART 58 ET ENTENTE AGENCE NE GARANTIE
PAS LES FORMATIONS)

21 - Plan de sécurité incendie (PSI) Non
conforme Avis de non-respect

ENTENTE HÉBERGEMENT AVEC
MANOIR ET COURS L'ATRIUM
SIGNÉ LE 06-10-2022 VALIDE TANT
QUE MEMBRE DE CHARTWELL ET
ENTENTE AVEC MANOIR ARCHER
SIGNÉE 06-10-2022 VALIDE TANT
QUE MEMBRE DE CHARTWELL

Non-conformités

21.1 - Formation du personnel Conforme

21.2 - Fausse alarme Conforme

22 - Procédures en cas d’urgence Conforme

24 - Risque d’errance Preuve
insuffisante

CHAQUE RÉSIDENT À UNE PUCE
POUR CIRCULER DANS LA
RÉSIDENCE DANS LA CATÉGORIE 3,
QUI SONT RELIÉ À UN
ORDINATEUR, SELON LE
DIRECTEUR, ILS ONT LE
DÉPLACEMENT DE CHAQUE
RÉSIDENT. LA PORTE PRINCIPALE
EST ACTIVÉE PAR LA
RÉCEPTIONNISTE, MAIS LE SOIR ET
LA NUIT, AUCUNE INFORMATION
À CE SUJET.

27.1 - Processus d’accueil et
d’intégration

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

28 - Formation RCR, secourisme
général et PDSB des préposés

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

29 - Formation et attestation des
compétences des préposés

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités



- Autre: AUCUNE CONFIRMATION DE VÉRIFICATION DU PERSONNEL DE L'AGENCE

- Autre: AUCUNE COPIE D'ENTENTE D'AGENCE AVEC GARANTIE (VOIR PHOTOS)

- Autre: MANQUE ENGAGEMENT EMPLOYÉ ET AGENCE (VOIR VÉRIFICATION ART 58 ET PHOTOS CONTRAT
AGENCE)

- Autre: DOCUMENT INCOMPLET: POINT 1-5-8 (VOIR VÉRIFICATION ART 27.1 ET 37)

- Autre: AFFICHAGE TABAC-CANABIS INSUFFISANT (STATIONNEMENT)---- PREUVE INSUFFISANTE SI BAUX
DOCUMENT AVEC LICENCE DU TAL OU PHOTOCOPIE.

30 - Aucune accusation, acte
criminel ou déclaration de
culpabilité

Preuve
insuffisante

NE PEUT PAS ÊTRE VÉRIFIÉ EN
TEMPS RÉEL

31 - Déclaration d'accusation ou
déclaration de culpabilité

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

34 - Garantie de vérification
antécédents judiciaires et
attestations de compétences sous-
traitants/tiers

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

36 - Code d’éthique Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

37 - Document d’accueil Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

38 - Accès aux visiteurs et espaces
aménagés pour les recevoir Conforme

38.1 - Accès permis à tous
prestataires de services Conforme

39 - Loisirs (activités de
divertissement et d’animation) Conforme

42 - Accès aux intervenants de la
santé et des services sociaux Conforme

43 - Activités professionnelles Conforme

SEULEMENT L'INFIRMIÈRE
AUXILIAIRE DONNE DE LA
MÉDICATION SELON LA
DIRECTRICE DES SOINS

44 - Procédure de plaintes Conforme

45 - Respect des autres lois Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités



- Autre: RAMPE LOUSSE (À DROITE #500 VOIR NOTES)

- Autre: ACCÈS PRODUITS INFLAMMABLE, TOXIQUE ET EXPLOSIF (VOIR NOTES ET PHOTOS: CONCIERGERIE 3E
ÉTAGE, STATIONNEMENT #177, SALLE À DÉCHET, SALLE MULTIFONCTIONNELLE, SALLE DES EMPLOYÉS)

- Autre: DOIT ÊTRE EN BON ÉTAT- PRODUITS PÉRIMÉS : VÉRIFIÉ TROUSSE RÉCEPTION SOINS BANDE DE GAZE
2X10 EXP 03-2023, BANDE DE GAZE 4X 10 EXP 03-2023, TAMPON DE GAZE 4X4 EXP 2022-12, APPLICATEUR
AVEC EMBOUT DE COTON EXP 2021-10, AURAIT ÉTÉ VÉRIFIÉ LE 23-10-2023) TROUSSE RÉCEPTION CAT
3(COMPRESSE BANDAGE 10.2X10.2CM EXP 03-2023, TAMPON ANTISEPTIC EXP 2023-01, EAU HALYARD (EAU
SALINE) EXP 2023-01, BANDAGE DE GAZE 4X10 EXP 03-2023, BANDAGE DE GAZE 2X10 EXP 03-2023, AURAIT
ÉTÉ VÉRIFIÉ LE 23-10-2023)

- Autre: MANQUE MESURE PRÉVENTIVE

45.1 - Entretien RPA et terrain Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

46 - Produits dangereux Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

47 - Trousse de premiers soins Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

49 - Interdiction d'offrir, vendre ou
mettre à la disposition des
médicaments

Conforme

50 - Registre et déclaration des
incidents et accidents

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

51 - Avis de comportement
inhabituel Conforme

53 - Repas conforme au Guide
alimentaire canadien Conforme

54 - Interdiction d’utiliser des
mesures de contrôle Conforme

55 - Exigence d’utiliser des
mesures de contrôle Conforme

56 - Balises spécifiques lors de
l'application de mesures de
remplacement et de contrôle

Conforme

56.1 - Comité de milieu de vie –
constitution Conforme

56.2 - Comité de milieu de vie –
composition Conforme



- Autre: DANS DOSSIERS CONSULTÉS CONSENTEMENT COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS
ÉCHU (VOIR VÉRIFICATION ART 57)

- Autre: DOSSIERS CONSULTÉS INCOMPLETS: VOIR VÉRIFICATION ART 58- DESCRIPTION DE TÂCHES,
FORMATION ART 28, FORMATION ART 29, COPIE MEMBRE DE L'ORDRE, ENGAGEMENT ART 36

- Autre: NE RESPECTE PAS L'ENSEMBLE DU RÈGLEMENT

56.3 - Comité de milieu de vie –
fonctions Conforme

56.4 - Comité de milieu de vie –
mandat Non vérifié

56.5 - Comité de milieu de vie –
locaux Conforme

56.6 - Comité de milieu de vie –
fonctionnements Non vérifié

57 - Contenu du dossier du
résident

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

58 - Contenu du dossier du
personnel

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

59 - Accessibilité des dossiers des
résidents et du personnel Conforme

60 - Confidentialité des
renseignements Conforme

64 al.2 - Ne pas s'être assuré du
respect de certaines dispositions

Preuve
insuffisante

8 - Respect de l’ensemble du
règlement / Courtoisie

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

CHAPITRE S-4.2. - LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET LES SERVICES SOCIAUX

346.0.2 - Titulaire d'une attestation
temporaire ou d'un certificat de
conformité

Conforme

346.0.5 - Affichage à la vue du
public de l'attestation ou du
certificat de conformité

Conforme

VISITES VIGIE PCI - VISITES VIGIE PCI

2 - Formation de base sur la
prévention des infections avec une
preuve

Preuve
insuffisante

LE DIRECTEUR N'A AUCUNE IDÉE
QUAND LA FORMATION A EU LIEU
LA DERNIÈRE FOIS

3 - Formation en hygiène et
salubrité avec une preuve

Preuve
insuffisante

LE DIRECTEUR N'A AUCUNE IDÉE
QUAND LA FORMATION A EU LIEU
LA DERNIÈRE FOIS



Changer page:       Page 1 de 2, item 1 à 10 de 20.

Conformités

Nombre de conformités : 33

Nombre de recommandations : 0

Non vérifiés

Nombre de non vérifiés : 2

Non-conformités

Nombre de non-conformités : 21

Nombre d'avis verbaux : 0
Nombre d'avis administratifs : 0
Nombre d'avis de non-respect : 21
Nombre de constats d'infraction : 0
Nombre de rapports d'infraction généraux : 0
Nombre qui n'ont aucun suivi : 0

Preuves insuffisantes

Nombre de preuves insuffisantes : 6

Nombre de recommandations : 0

4 - Équipements de protection
individuelle pour 24 heures Conforme

5 - Procédures pour la prévention
et le contrôle des infections Conforme

Pièces jointes

Nom du fichier Type

Avis de non-respect_ Chartwell l'Envol_ résidence pour retraités (7443).msg .msg

Avis_RPA.pdf .pdf

Carte d-affaire.pdf .pdf

Certificat de conformité.jpg .jpg

Déclaration qualification.pdf .pdf

Horaire agence Synergie.pdf .pdf

Horaire personnel.pdf .pdf

K-10 7443-1 abrégé.pdf .pdf

K-10 7443-1 complet.pdf .pdf

k-10 7443-2 abrégé.pdf .pdf

Commentaires

ART 26- MÉDICAMENTS PÉRIMÉS (VOIR NOTES; CERVER JETER 2023-05-16, CLOTRIMODERM JETER 25-10-2023, HYDERM NIZOROL JETER 30-
09-2023, HYDERM ET KETODERM JETER 01-11-2023) PRÉSENTE D'UN LUNCH DANS LE RÉFRIGÉRATEUR À MÉDICAMENTS,
COORDONNATRICE DES SOINS MENTIONNE QUE LA MÈRE DE LA RÉSIDENTE #14 SERAIT MÉDECIN ET ELLE BIFFE LA DATE D'ÉCHÉANCE DES
MÉDICAMENTS. J'AI RECOMMANDÉ QU'ILS DEMANDENT AU PHARMACIEN S'IL PEUT METTRE LA DATE D'ÉCHÉANCE : VOIR EMBALLAGE,
SOIT LA DATE DU FABRIQUANT.----- TRÈS BEL ACCUEIL NOUVEAU DIRECTEUR DEPUIS JUIN 2023, NOUVELLE DIRECTRICE DES SOINS DEPUIS
2 1/2 MOIS, MENTIONNE QU'ILS SONT UNE NOUVELLE ÉQUIPE POUR REPRENDRE LE FLAMBEAU. LE DIRECTEUR ÉTAIT DIRECTEUR
ANTÉRIEUREMENT DE UAP-NAPA. IL M'A CONFIRMÉ QUE LA FORMATION ET LA PRATIQUE D'ÉVACUATION INCENDIE A ÉTÉ FAITE IL Y A 2
SEMAINES. LA DIRECTRICE DES SOINS CONFIRME QUE LE PERSONNEL SONT TOUS DANS L'UNITÉ SOINS (CAT 4) ET SI SONETTE D'APPEL,
UNE PERSONNE ATTITRÉE SORT DANS LA CAT 3 POUR Y RÉPONDRE.---- ILS ONT EU UNE RENCONTRE AVEC LE CIUSSS DERNIÈREMENT OÙ
ILS AURAIENT ÉTÉ RECOMMANDÉ DE FAIRE FAIRE DES RECONNAISSANCE DES ACQUIS VIA FIERBOURG. --- PENDANT MA VISITE, LA
COMPAGNIE EXTINCTEUR JMB FAISAIT DES TESTS SONORES, SELON LE DIRECTEUR CA FAISAIT 2 SEMAINES QU'ILS TRAVAILLAIENT A LA
RESIDENCE POUR DIFFERENTS TESTS.--- UTILISATION DE BANDE JAUNE À VELCRO, SELON COORDONNATRICE DES SOINS ET DIRECTRICE
DES SOINS, C'EST POUR EVITER DE L'ERRANCE INTRUSIVE.

Résumé de l'inspection

Nombre d'articles vérifiés : 60

javascript:__doPostBack('ctl00$HolderPrincipal$PanneauRecherche$i4$ucConsulIntervReelle$fuPieceJointeInterv$RadGrid$ctl00$ctl04$gac_AttachementColumn','')
javascript:__doPostBack('ctl00$HolderPrincipal$PanneauRecherche$i4$ucConsulIntervReelle$fuPieceJointeInterv$RadGrid$ctl00$ctl06$gac_AttachementColumn','')
javascript:__doPostBack('ctl00$HolderPrincipal$PanneauRecherche$i4$ucConsulIntervReelle$fuPieceJointeInterv$RadGrid$ctl00$ctl08$gac_AttachementColumn','')
javascript:__doPostBack('ctl00$HolderPrincipal$PanneauRecherche$i4$ucConsulIntervReelle$fuPieceJointeInterv$RadGrid$ctl00$ctl10$gac_AttachementColumn','')
javascript:__doPostBack('ctl00$HolderPrincipal$PanneauRecherche$i4$ucConsulIntervReelle$fuPieceJointeInterv$RadGrid$ctl00$ctl12$gac_AttachementColumn','')
javascript:__doPostBack('ctl00$HolderPrincipal$PanneauRecherche$i4$ucConsulIntervReelle$fuPieceJointeInterv$RadGrid$ctl00$ctl14$gac_AttachementColumn','')
javascript:__doPostBack('ctl00$HolderPrincipal$PanneauRecherche$i4$ucConsulIntervReelle$fuPieceJointeInterv$RadGrid$ctl00$ctl16$gac_AttachementColumn','')
javascript:__doPostBack('ctl00$HolderPrincipal$PanneauRecherche$i4$ucConsulIntervReelle$fuPieceJointeInterv$RadGrid$ctl00$ctl18$gac_AttachementColumn','')
javascript:__doPostBack('ctl00$HolderPrincipal$PanneauRecherche$i4$ucConsulIntervReelle$fuPieceJointeInterv$RadGrid$ctl00$ctl20$gac_AttachementColumn','')
javascript:__doPostBack('ctl00$HolderPrincipal$PanneauRecherche$i4$ucConsulIntervReelle$fuPieceJointeInterv$RadGrid$ctl00$ctl22$gac_AttachementColumn','')


Constats d'infraction

Aucun constat d'infraction trouvé.

Historique

Date Nom Prénom Rôle Action

2023-11-23 11:37:55 K20-Inspecteur Mise à jour

2023-11-23 11:19: K20-Inspecteur Mise à jour

2023-11-23 11:16:45 K20-Inspecteur Mise à jour

2023-11-23 10:59:01 K20-Inspecteur Mise à jour

2023-11-23 08:57:59 K20-Inspecteur Mise à jour

2022-11-29 13:41:27 K20-Inspecteur Création



Suivi : Non

Recherche d'un lieu
Liste des lieux trouvés (1)

Interventions (lieu : 03-05-082887)
Intervention réelle (273030)

Intervention réelle

Consultation d'une intervention réelle

Résidence pour aînés

03-05-082887
LE FLORILEGE (7585)
2556, LIONEL-AUDET, Québec

Exploitants

Nom Adresse

CHARTWELL MASTER CARE LP 1100-1080, CÔTE DU BEAVER HALL, MONTRÉAL

Informations générales

Date : 2025-01-14 Heure de début : 09:00 Heure de fin : 12:00
Type d'intervention : A- VISITE Sous-lieu de l'intervention : RÉSIDENCE POUR AÎNÉS
Origine Intervention : ALEATOIRE Détails :

Catégorie : 3 - RPA

Inspecteurs
:

 

Identification du lieu

Documents ayant servi à l’identification

Type :
Document délivré par une municipalité, un
ministère ou un organisme gouvernemental
non répertorié
Nom du document CERTIFICAT DE CONFORMITE DE RESIDENCE PRIVEE POUR AINES
Numéro d'identification 7585 - CAT.3 ET 4
Identification (personne physique ou morale) CHARTWELL MASTER CARE LP
Date (Début) 2023-12-01
Date (Fin) 2027-11-30

Type :
Document délivré par une municipalité, un
ministère ou un organisme gouvernemental
non répertorié
Nom du document REGISTRE DES ENTREPRISES
Numéro d'identification 3361861183
Identification (personne physique ou morale) CHARTWELL MASTER CARE LP
Date (Début) 2003-11-11
Date (Fin)

Personnes rencontrées

Nom Prénom Titre

INFIRMIÈRE AUXILIAIRE

DIRECTEUR GÉNÉRAL

RESPONSABLE DES SOINS DES SERVICES DE
SANTÉ



- Autre: MODALITÉS APPLICABLES À L’ADMINISTRATION/DISTRIBUTION DES MÉDICAMENTS NON RESPECTÉS
SELON LA GESTION DES MÉDICAMENTS PÉRIMÉS : VOIR PHOTO VOLTAREN EXPIRE 2024-DE LOCATAIRE 105

Chapitres, articles et non-conformités concernés par l'intervention réelle

Article - Objet État Avis ou
Recommandations

Faits marquants observés

CHAPITRE G-1.021 - LGSSS - G-1.021 - LOI SUR LA GOUVERNANCE DU SYSTÈME DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX

517 - Utilisation du titre
d'organisme agréé et conditions
d'agrément

Conforme

568 - Affichage à la vue du public
de l'autorisation Conforme

667 - Activité et non titulaire
d'autorisation sous réserve de nom
(article 9 règlementation RPA)

Conforme

813(1) - Entrave / accès santé et
services sociaux Conforme

819 (1) (e) - Entrave l'exercice des
fonctions d'un
inspecteur/enquêteur

Conforme

CHAPITRE S-4.2, R. 0.01 - RÈGLEMENT SUR LA CERTIFICATION DES RÉSIDENCES PRIVÉES POUR AÎNÉS

13 - Remise de documents avant la
signature du bail Conforme

13.1 - Outils pouvant être utilisés
pour le repérage et l‘évaluation Conforme

OUTILS D'ÉVALUATION
CHARTWELL ET RÉALISÉ PAR UNE
INFIRMIÈRE

13.2 - Utilisation du document
accueil pour le choix des services Conforme

13.3 - Aucune facturation pour
l’utilisation du système d’appel à
l’aide

Conforme

13.4 - Formulaire de bail
obligatoire Conforme

13.5 - Maintien des services
pendant la durée du bail Conforme

13.6 - Consentement requis pour
l’évaluation du résident Conforme

14 - Assurance responsabilité Conforme

14.1 - Entente de collaboration -
trajectoires Conforme ENTENTE CI-JOINTE

14.2 - Entente de collaboration -
médicaments prescrits

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités



- Autre: LE SYSTÈME D’APPEL DOIT PERMETTRE D’OBTENIR DE L’AIDE EN TOUT TEMPS ET RAPIDEMENT :
AUCUNE RÉPONSE APRÈS PLUS DE 10MN D'ATTENTE

- Autre: TOUT LE PERSONNEL Y COMPRIS BÉNÉVOLE N’A PAS EU DE VERIFICATION FAITE : IL MANQUE LE
RESULTAT DE 

15 - Système d’appel à l'aide Non
conforme Avis de non-respect

TEST FAIT DANS LA SALLE DE BAIN
COMMUNE AU 4E QUI SE TROUVE
DANS LA SALLE PANORAMIQUE.

Non-conformités

19 - seuil minimal - catégorie 3 Conforme

20.1 - Seuil quart de nuit Conforme

21 - Plan de sécurité incendie (PSI) Conforme

21.1 - Formation du personnel Conforme

21.2 - Fausse alarme Conforme

22 - Procédures en cas d’urgence Conforme

24 - Risque d’errance Preuve
insuffisante

PAS DE DISPOSITIF EN CAT.3 LA
DIRECTION AFFIRME QUE
LORSQU'UN RÉSIDENT SE TROUVE
À RISQUE D'ERRANCE ILS
TROUVENT TOUJOURS UNE
SOLUTION AFIN DE NE PAS
LAISSER LE RESIDENT A RISQUE
D'ERRANCE SEUL.

27.1 - Processus d’accueil et
d’intégration Conforme

28 - Formation RCR, secourisme
général et PDSB des préposés Conforme

29 - Formation et attestation des
compétences des préposés Conforme

30 - Aucune accusation, acte
criminel ou déclaration de
culpabilité

Preuve
insuffisante

TOUS LES EMPLOYÉS N'ONT PAS
LA VÉRIFICATION DANS LEUR
DOSSIER

31 - Déclaration d'accusation ou
déclaration de culpabilité

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

33 - Vérification des antécédents
judiciaires des dirigeants et
administrateurs

Non vérifié

34 - Garantie de vérification
antécédents judiciaires et
attestations de compétences sous-
traitants/tiers

Conforme UNE AGENCE DE PLACEMENT ET
PAS D'AUTRES SOUS TRAITANTS

36 - Code d’éthique Conforme



- Autre: AFFICHAGE TABAC/CANNABIS ABSENT – INSUFFISANT POUR LE GARAGE PREUVES INSUFFISANTES
PERMIS MAPAQ : LORS DE L'INSPECTION, ILS N'AVAIENT PAS ENCORE REÇU LE NOUVEAU PERMIS MALGRÉ
QUE CELUI-CI A ÉTÉ PAYÉ

- Autre: RESIDENCE OU TERRAIN NE SONT PAS MAINTENUS/ENTRETENUS EN BON ETAT – VOIR PHOTOS :
RÉPARATION À PRÉVOIR AU 5 E À CÔTÉ DU 548 ET DU 549

- Autre: ACCESSIBILITE AUX RESIDENTS DE PRODUITS À RISQUES : INFLAMMABLE, TOXIQUE OU REPRESENTANT
UN RISQUE (VOIR PHOTOS) : NETTOYANT ET ASSAINISSEUR SOUS EVIER DE LA SALLE FAMILIALE QUI SE SITUE
AU RDC (PRODUIT IRRITANT, TENIR HORS DE PORTEE DES ENFANTS ET CONTACTER UN CENTRE
ANIPOISON)\\\AU SOUS-SOL STATIONNEMENT DES RÉSIDENTS : LAVE-GLACE EMPLACEMENT 178 ET DANS LES
CASIERS 1 À 45 PRODUIT DEKON (DANGER)

- Autre: NON EN BON ETAT : ARTICLES EXPIRES VERIFICATION FAITE AVEC CELLE SALLE DES EMPLOYES AU RDC
– TAMPONS ALCOOL EXPIRÉS JUIN/2024 SALLE PANORAMIQUE AU 4 OU LE TEST D’APPEL A ÉTÉ FAIT :
TAMPONS ALCOOL EXPIRE JUIN-2024

37 - Document d’accueil Conforme

38 - Accès aux visiteurs et espaces
aménagés pour les recevoir Conforme

39 - Loisirs (activités de
divertissement et d’animation) Conforme

42 - Accès aux intervenants de la
santé et des services sociaux Conforme

43 - Activités professionnelles Conforme

44 - Procédure de plaintes Conforme

45 - Respect des autres lois Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

45.1 - Entretien RPA et terrain Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

46 - Produits dangereux Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

47 - Trousse de premiers soins Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

49 - Interdiction d'offrir, vendre ou
mettre à la disposition des
médicaments

Conforme

50 - Registre et déclaration des
incidents et accidents

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités



- Autre: TOUT LES ACCIDENTS NE SONT PAS CONSIGNES AU REGISTRE VOIR ART 57

- Autre: DOSSIER INCOMPLET : COORDO TEL. DU MEDECIN ABSENT POUR LEMELIN JACQUES

- Autre: DOSSIER INCOMPLET : VOIR ART 31

- Autre: NE RESPECTE PAS L'ENSEMBLE DU REGLEMENT

- Employé(s) non formé(s)

51 - Avis de comportement
inhabituel Conforme

53 - Repas conforme au Guide
alimentaire canadien Conforme

54 - Interdiction d’utiliser des
mesures de contrôle Conforme

55 - Exigence d’utiliser des
mesures de contrôle Conforme

56 - Balises spécifiques lors de
l'application de mesures de
remplacement et de contrôle

Conforme AUCUNE MESURE N'EST
APPLIQUÉE

57 - Contenu du dossier du
résident

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

58 - Contenu du dossier du
personnel

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

59 - Accessibilité des dossiers des
résidents et du personnel Conforme

60 - Confidentialité des
renseignements Conforme

8 - Respect de l’ensemble du
règlement / Courtoisie

Non
conforme Avis de non-respect

Non-conformités

VISITES VIGIE PCI - VISITES VIGIE PCI

2 - Formation de base sur la
prévention des infections avec une
preuve

Non
conforme

EN COURS DE FORMATION POUR
TOUS LES EMPLOYÉS

Non-conformités

3 - Formation en hygiène et
salubrité avec une preuve Conforme

4 - Équipements de protection
individuelle pour 24 heures Conforme

5 - Procédures pour la prévention
et le contrôle des infections Conforme



Conformités

Nombre de conformités : 42

Nombre de recommandations : 0

Non vérifiés

Nombre de non vérifiés : 1

Non-conformités

Nombre de non-conformités : 12

Nombre d'avis verbaux : 0
Nombre d'avis administratifs : 0
Nombre d'avis de non-respect : 11
Nombre de constats d'infraction : 0
Nombre de rapports d'infraction généraux : 0
Nombre qui n'ont aucun suivi : 0

Preuves insuffisantes

Nombre de preuves insuffisantes : 2

Nombre de recommandations : 0

Pièces jointes

Nom du fichier Type

Art 58.pdf .pdf

Art.57.pdf .pdf

Avis de non-respect.pdf .pdf

Entente de collaboration_Le Florilège_2024 signée VF.pdf .pdf

k10 Abrégé (3).pdf .pdf

k10 Détaillé (3).pdf .pdf

Liste des résidents .pdf .pdf

Photos inspection Stéphanie.docx .docx

Photos inspection Yannick.docx .docx

Req.pdf .pdf

Commentaires

ART.15 : TIRETTE ACTIONNÉE À 9H45 APRES 10MN 29 AUCUN PSAP N'A RÉPONDU. LORS DU COMPTE RENDU DONNÉ À LA FIN DE
L'INSPECTION UNE PSAP AURAIT DESACTIVÉ L'APPEL À 10H03 SELON LE SYSTÈME INFORMATIQUE PRÉVU À CET EFFET__

Résumé de l'inspection

Nombre d'articles vérifiés : 56

Constats d'infraction

Aucun constat d'infraction trouvé.

Historique

Date Nom Prénom Rôle Action

2025-01-15 08:50:34 K20-Inspecteur Mise à jour

2025-01-14 15:18:43 K20-Inspecteur Création
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Suivi : Non

Recherche d'un lieu
Liste des lieux trouvés (1)

Interventions (lieu : 03-05-082887)
Intervention réelle (273033)

Intervention réelle

Consultation d'une intervention réelle

Résidence pour aînés

03-05-082887
LE FLORILEGE (7585)
2556, LIONEL-AUDET, Québec

Exploitants

Nom Adresse

CHARTWELL MASTER CARE LP 1100-1080, CÔTE DU BEAVER HALL, MONTRÉAL

Informations générales

Date : 2025-01-14 Heure de début : 09:00 Heure de fin : 12:00
Type d'intervention : A- VISITE Sous-lieu de l'intervention : RÉSIDENCE POUR AÎNÉS
Origine Intervention : ALEATOIRE Détails :

Catégorie : 4 - RPA

Inspecteurs
:

 

Identification du lieu

Documents ayant servi à l’identification

Type :
Document délivré par une municipalité, un
ministère ou un organisme gouvernemental
non répertorié
Nom du document CERTIFICAT DE CONFORMITE DE RESIDENCE PRIVEE POUR AINES
Numéro d'identification 3361861183
Identification (personne physique ou morale) CHARTWELL MASTER CARE LP
Date (Début) 2023-12-01
Date (Fin) 2027-11-30

Personnes rencontrées

Nom Prénom Titre

Chapitres, articles et non-conformités concernés par l'intervention réelle

Article - Objet État Avis ou
Recommandations

Faits marquants observés

CHAPITRE S-4.2, R. 0.01 - RÈGLEMENT SUR LA CERTIFICATION DES RÉSIDENCES PRIVÉES POUR AÎNÉS

15 - Système d’appel à l'aide Conforme

20 - Seuil minimal - catégorie 4 Conforme



Conformités

Nombre de conformités : 3

Nombre de recommandations : 0

Non vérifiés

Nombre de non vérifiés : 0

Non-conformités

Nombre de non-conformités : 0

Nombre d'avis verbaux : 0
Nombre d'avis administratifs : 0
Nombre d'avis de non-respect : 0
Nombre de constats d'infraction : 0
Nombre de rapports d'infraction généraux : 0
Nombre qui n'ont aucun suivi : 0

Preuves insuffisantes

Nombre de preuves insuffisantes : 0

Nombre de recommandations : 0

37 - Document d’accueil Conforme

Pièces jointes

Nom du fichier Type

k10 Abrégé (4).pdf .pdf

k10 Détaillé (4).pdf .pdf

Commentaires

Résumé de l'inspection

Nombre d'articles vérifiés : 3

Constats d'infraction

Aucun constat d'infraction trouvé.

Historique

Date Nom Prénom Rôle Action

2025-01-15 08:51:43 K20-Inspecteur Mise à jour

2025-01-14 16:07:01 K20-Inspecteur Création
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Recherche d'un lieu
Liste des lieux trouvés (1)

Interventions (lieu : 03-05-082887)
Intervention réelle (273032)

Intervention réelle

Consultation d'une intervention réelle

Tabac-Cannabis

03-05-082887
LE FLORILEGE (7585)
2556, LIONEL-AUDET, Québec

Exploitants

Nom Adresse

CHARTWELL MASTER CARE LP 1100-1080, CÔTE DU BEAVER HALL, MONTRÉAL

Informations générales

Date : 2025-01-14 Heure de début : 09:00 Heure de fin : 12:00
Type d'intervention : A- VISITE Sous-lieu de l'intervention : RÉSIDENCE POUR AÎNÉS
Origine Intervention : ALEATOIRE Détails :

Catégorie : 3 - RPA

Inspecteurs
:

 

Identification du lieu

Documents ayant servi à l’identification

Type :
Document délivré par une municipalité, un
ministère ou un organisme gouvernemental
non répertorié
Nom du document CERTIFICAT DE CONFORMITE DE RESIDENCE PRIVEE POUR AINES
Numéro d'identification 7585 - CAT.3 ET 4
Identification (personne physique ou morale) CHARTWELL MASTER CARE LP
Date (Début) 2023-12-01
Date (Fin) 2027-11-30

Type :
Document délivré par une municipalité, un
ministère ou un organisme gouvernemental
non répertorié
Nom du document REGISTRE DES ENTREPRISES
Numéro d'identification 3361861183
Identification (personne physique ou morale) CHARTWELL MASTER CARE LP
Date (Début) 2003-11-11
Date (Fin)

Personnes rencontrées

Nom Prénom Titre

DIRECTEUR GÉNÉRAL



- Art.12 Affichage absent ou insuffisant dans un lieu fermé

- (2) Affichage insuffisant ou absent dans un lieu fermé

Conformités

Nombre de conformités : 6

Nombre de recommandations : 0

Non-conformités

Nombre de non-conformités : 2

Nombre d'avis verbaux : 0
Nombre d'avis administratifs : 0
Nombre d'avis de non-respect : 1
Nombre de constats d'infraction : 0

Chapitres, articles et non-conformités concernés par l'intervention réelle

Article - Objet État Avis ou
Recommandations

Faits marquants observés

CANNABIS - CHAPITRE IV - RESTRICTION DE L'USAGE DU CANNABIS DANS CERTAINS LIEUX

012 (1) à (17) - A fumé du cannabis
dans un lieu fermé Conforme

017 - Affichage cannabis Non
conforme Avis de non-respect DANS LE GARAGE SOUS TERRAIN

Non-conformités

018 - Tolérance cannabis Conforme

019 - A fait usage du cannabis
alors qu'elle prend soin ou a la
garde

Conforme

MALTRAITANCE - CHAPITRE II SECTION I - ADOPTION ET MISE EN OEUVRE DE LA POLITIQUE

009 - Application et affichage de la
politique à la vue du public (RPA) Conforme

TABAC - CHAPITRE II - RESTRICTION DE L'USAGE DU TABAC DANS CERTAINS LIEUX

002 (1) à (12) - A fumé dans un lieu
fermé Conforme

010 - Affichage Non
conforme

AUCUN AFFICHAGE DANS LE
GARAGE SOUS TERRAIN

Non-conformités

011 - Tolérance Conforme

Pièces jointes

Nom du fichier Type

Avis de non-respect Tabac-Cannabis.pdf .pdf

Commentaires

PREUVES D'IDENTIFICATIONS DE L'EXPLOITANT VOIR PIÈCES JOINTES DANS INTERVENTION CONJOINTE RPA___PAS D'ABRI FUMEURS ET
TRÈS PEU DE RÉSIDENTS FUMEUR

Résumé de l'inspection

Nombre d'articles vérifiés : 8
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Non vérifiés

Nombre de non vérifiés : 0

Nombre de rapports d'infraction généraux : 0
Nombre qui n'ont aucun suivi : 0

Preuves insuffisantes

Nombre de preuves insuffisantes : 0

Nombre de recommandations : 0

Constats d'infraction

Aucun constat d'infraction trouvé.

Historique

Date Nom Prénom Rôle Action

2025-01-15 07:35:23 K20-Inspecteur Mise à jour

2025-01-14 16:03:22 K20-Inspecteur Mise à jour

2025-01-14 16:00:48 K20-Inspecteur Création




